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Résumé/abstract 

L’usage de drogues dans l’espace public représente un phénomène croissant et préoccupant en 
Belgique depuis déjà plusieurs années mêlant nuisances urbaines, santé publique et marginalisation. 
Cette étude porte sur le ressenti des agents de police comme acteurs de première ligne face à cette 
problématique. Ainsi, le but de cette étude est d’étendre la littérature encore peu présente à ce sujet sur 
le territoire belge.  

Cette recherche adopte une démarche qualitative via une étude de cas multiples qui se base sur des 
entretiens semi-directifs. Ces entretiens ont été réalisés auprès de 9 agents de la Task Force Zonale de 
Liège choisis en raison de leur proximité avec le public des usagers de drogues. Les données ont ensuite 
été traitées via le procédé d’analyse thématique.  

Les résultats montrent un déclin de l’opinion positive pour l’approche répressive ainsi qu’un sentiment 
d’efficacité en baisse, dû à des conflits, pour les agents interrogés. De plus, les participants mettent en 
avant un avis généralement favorable aux services de réduction des risques ainsi que des avis variables 
quant à la collaboration avec ces services. Finalement, ce travail a également permis de mettre en avant 
des défis pour une meilleure gestion de cette problématique. Des recherches futures pourraient élargir 
l’échantillon à d’autres profils de policiers pour approfondir ces dynamiques.  

Mots-clés : usage de drogues – espace public – répression – sentiment d’efficacité  

 

The use of drugs in public spaces has been a growing and worrying phenomenon in Belgium 
for several years now, mixing urban nuisance, public health and marginalization. This study 
focuses on the feelings of police officers as front-line actors in dealing with this issue. Thus, 
the aim of this study is to extend the literature still little present on this subject on the Belgian 
territory.  

This research adopts a qualitative approach through a multiple case study based on semi-
structured interviews. These interviews were conducted with 9 agents of the Task Force Zonale 
of Liège chosen because of their proximity to the public of drug users. The data was then 
processed via the thematic analysis process.  

The results show a decline in positive opinion for the repressive approach as well as a 
decreasing sense of effectiveness, due to conflicts, for the interviewed agents. In addition, the 
participants highlight a generally favorable opinion on risk reduction services as well as varying 
opinions regarding collaboration with these services. Finally, this work has also highlighted 
challenges for better management of this issue. Future research could expand the sample to 
other police profiles to further these dynamics.  

Keywords: drug use – public space – repression – feeling of efficiency 
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1. Introduction théorique  

1.1. Intérêt de l’étude  

L’usage de drogues dans l’espace public est un phénomène omniprésent et croissant en milieu urbain, 
particulièrement en Belgique, qui mélange des enjeux de santé publique, de sécurité pour les riverains 
mais également de marginalisation pour les usagers. Ainsi ce sujet suscite un intérêt croissant en raison 
de sa visibilité accrue, comme en attestent les scènes ouvertes de consommation qui confrontent 
quotidiennement les citoyens à la vente et à l'usage de substances illicites (; Bless, Korf & Freeman, 
1995 ; Bye et al., 2024). Dans un contexte où la précarité et le sans-abrisme amplifient cette visibilité 
(Fernandez, 2010 ; Debons, 2020), il devient essentiel d'examiner les perceptions et les expériences des 
acteurs de terrain placés en première ligne face à ce phénomène. Le choix de cette étude se porte alors 
sur les agents de police comme acteurs de première ligne suite aux contacts quotidiens qui s’installent 
avec les usagers de drogues.  

Cette étude a donc pour but de compléter la littérature scientifique peu abondante à ce sujet, du moins 
pour ce qui est du territoire belge en explorant le ressenti des policiers face à l’usage de drogues. En 
effet, bien que de nombreuses recherches portent sur les impacts physiques, sanitaires et 
comportementaux de la consommation sur les usagers (Poliquin et al., 2021 ; Ciucă Anghel et al., 2023), 
peu d'entre elles explorent en profondeur le point de vue des forces de police, qui jonglent entre 
répression et accompagnement (Rhodes, 2009 ; Nafstad, 2012). 

Il est donc pertinent de comprendre ces perspectives afin d’évaluer l’efficacité des politiques actuelles, 
mais aussi d’identifier des éventuelles pistes d’amélioration pour la gestion de cette problématique. De 
plus cette étude aborde la collaboration entre différentes approches telles que la répression et la réduction 
des risques en tentant à nouveau de combler le manque de littérature à ce sujet et d’envisager une prise 
en charge plus complète de la toxicomanie (André, 2025).  

1.2. Littérature scientifique : 

1.2.1. L’usage de drogues en milieu urbain 

1.2.1.1. Description du phénomène  

Le phénomène de l’usage de drogue et de la toxicomanie est étudié depuis de nombreuses années. 
Cependant, c’est un sujet régulièrement réévalué et redéfini (Ciucă Anghel et al., 2023). Le point 
d’attention sur lequel cette étude va se concentrer est donc l’usage de drogues dans l’espace public. Pour 
ce faire, nous allons commencer par une description de ce phénomène d’usage de drogues, pour ensuite 
aborder les impacts de cet usages ainsi que sa visibilité dans l’espace public. Afin de mieux cibler l’usage 
dans l’espace public, il est important de définir ce qu’est l’espace public. Cet espace public peut être 
compris sous deux angles dans sa définition, à la fois sous l’aspect de communication, d’espace social 
(Habermans, 1962 ; Albertini et al., 2024), mais également au niveau de l’espace physique qu’il 
représente avec ses bâtiments, ses rues, ses places (Albertini et al., 2024). Dans de nombreuses 
définitions issues des recherches sur l’usage de drogues, les notions d’espace public et semi-public se 
rejoignent et se confondent (Weeks et al., 2001 ; Stoltz et al., 2007 ; Rhodes, 2009; Shaw et al., 2015). 

Ensuite, il est intéressant de se pencher sur les raisons qui peuvent pousser à la consommation. Diverses 
raisons peuvent amener un individu à consommer de la drogue, il peut s’agir d’une recherche de 
sensations fortes (Peretti-Watel, 2011 ; Fernandez, 2014), de plaisir intense (Tremblay et Olivet, 2011 ; 
Quintin, 2012) mais cela peut aider aussi au niveau de la gestion du stress (Reynaud, 2006) ou encore 
une aide au niveau des souffrances psychologiques face auxquelles l’individu est confronté telles que la 
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mauvaise estime de soi, la gestion de leurs émotions ou encore le besoin d’engourdir une certaine 
souffrance, notamment dans les cas de marginalisation et sans-abrisme (Hall et Queener, 2007 ; 
Fernandez, 2010 ; Darke, 2013 Poliquin et al., 2021). La prise de drogue est donc généralement réalisée 
dans un but « positif » aux yeux du consommateur (Poliquin et al., 2021) malgré les sentiments de 
détresse et de douleurs qui peuvent suivre à cause du syndrome de sevrage (Hughes, 2007 ; Peretti-
Watel, 2011). Il ressort de plusieurs études que les usagers se disent attentifs à leur santé (Meylakhs et 
al., 2015 ; Poliquin, 2018 ; Poliquin et al., 2021). Cependant ce souci de la santé est biaisé par leur 
perception car nous voyons, qu’à leurs yeux, la prise de drogue leur permet de se sentir en meilleure 
santé car ils ressentent une pleine énergie, sont moins sujets aux douleurs chroniques ; ils perçoivent 
donc la consommation comme un moyen de garder un certain équilibre. Certains disent même se sentir 
« malades » lorsqu’ils n’ont pas encore consommé ce qui peut donc montrer une certaine automédication 
comme motivation à consommer (Poliquin et al., 2021).  

Une des raisons qui va nous intéresser ici est la relation entre sans-abrisme et consommation de drogues. 
Il ne s’agit pas de l’unique raison qui pousse à consommer dans l’espace public, mais de nombreuses 
études mettent en avant un lien fort entre le fait d’être à la rue et la consommation. (Fernandez, 2010 ; 
Bye & al., 2024). Il est alors possible de mettre en avant un lien plutôt fort entre précarité/sans-abrisme 
et usage de drogue lorsqu’il s’agit d’étudier la visibilité de ce phénomène qui présente, chez les usagers, 
un parcours tout sauf linéaire (Fernandez, 2010). La situation de sans-abrisme n’est pas constamment 
causée par la consommation de substances bien que ça puisse être une des raisons dans certains cas, 
mais on remarque une présence régulière de cette consommation chez les personnes précarisées et sans-
abris (Debons, 2020). La mendicité agressive constitue d’ailleurs un moyen couramment utilisé chez les 
usagers afin de se procurer leur consommation ce qui peut causer des tensions avec les riverains qu’ils 
vont interpeller (André, 2025). C’est d’ailleurs suite aux conditions de vie précaires qu’ils subissent 
qu’ils sont amenés à consommer de façon plus visible dans l’espace public. Leur visibilité dépend, dans 
ce cas, du sans-abrisme et du logement instable (Debons, 2020).  

Cet espace public utilisé pour la consommation de drogues est régulièrement repris sous le terme de 
« scènes ouvertes de consommation de drogues » (Bye & al., 2024), ce terme représente donc : « toutes 
les situations dans lesquelles les citoyens sont confrontés publiquement à la consommation et à la vente 
de drogues » (Bless, Korf & Freeman, 1995, p. 130). Cette définition insiste donc sur le fait que, dans 
l’espace public, il n’existe pas de délimitation entre la vie des citoyens et les usagers de drogues qui 
consomment leurs produits dans les conditions et lieux associés à la consommation qui leurs sont 
disponibles (Nafstad, 2012 ; Bye & al., 2024). Les usagers fréquentant ces lieux souffrent généralement 
d’un manque d’espace privé (DeBeck & al., 2012). Ce manque d’espace privé peut donc trouver sa 
cause à travers la marginalisation et le sans-abrisme (Sutter & al., 2018). En effet, les personnes 
confrontées à une situation de sans-abrisme ont moins de chance de trouver un endroit privé, caché et 
sécurisé afin de consommer.  

Afin de mieux comprendre les impacts de la consommation sur la personne, il est intéressant de faire un 
état des lieux de la prévalence de ce phénomène. Dans un récent rapport de la Cellule Générale de 
Politique Drogues (2023), des chiffres présentent l’image de la situation dont un usage d’alcool présenté 
comme un danger majeur pour une partie de la population (Sciensano, 2018). L’alcool est donc une 
substance intéressante dans le cadre de notre recherche au vu de sa forte consommation et de sa forte 
disponibilité (Cgpd, 2023).  Une autre drogue fortement présente en Belgique est le cannabis, qui est 
d’ailleurs la drogue illicite la plus consommée (Cgpd, 2023).  

Les prévalences rapportées dans ce rapport sont présentées comme les plus élevées par les enquêtes 
(Gisle, 2014 ; Gisle & Drieskens, 2018). Au niveau des informations sur la cocaïne et le crack, celles-ci 
sont plutôt limitées bien que nous remarquons une augmentation de crack dans la région de Bruxelles 



 8 

selon les centres de consommation à moindre risque (Cgpd, 2023). Cependant, nous pouvons également 
mettre en avant que la consommation de cocaïne chez les personnes en traitement a augmenté jusque 
2018 pour se stabiliser par la suite (BTDIR, 2023). D’après les programmes de réduction des risques et 
données belges sur le traitement, il est mis en avant que l’héroïne reste une drogue de prédilection pour 
les usagers qui procèdent par injection, il s’agit d’ailleurs la drogue la plus utilisée par voie intraveineuse 
(Cgpd, 2023). Nous pouvons tout de même noter que, malgré la présence d’opioïdes dans le paysage de 
la toxicomanie, nous ne sommes que très peu confrontés à l’usage de drogues synthétiques de type 
fentanyl (Windelinckx, 2022).  

1.2.1.2. Impacts de la consommation sur l’usager 

1.2.1.2.1. Enjeux physiques et sanitaires 

De nombreuses études mettent en évidence les impacts négatifs sur la santé et la qualité de vie chez les 
consommateurs de drogues (Flack et al., 2000 ; Borders et al., 2009). En effet, l’usage de drogue 
interagit directement avec le système anatomique de l’individu et plus particulièrement avec divers 
neurotransmetteurs (Ciucă Anghel et al., 2023). Au niveau de la consommation, il va y avoir une grande 
importance du type de drogue consommée mais aussi du mode de consommation (Poliquin, 2021). Les 
risques de dommages sur le corps de l’usager sont donc très importants, on peut y retrouver toutes sortes 
de lésions telles que des abcès, plaies, ulcères, phlébites, … mais aussi des complications suite à ce type 
de lésions comme des septicémies, endocardites, péricardites, … ce qui représente un grand danger 
(Topp et al., 2008 ; Roose et al., 2009 ; Hope et al., 2010). Outre ces diverses lésions auxquelles l’usagers 
risque d’être confronté, il y a un grand nombre d’entre eux qui sont susceptibles de contracter des virus 
plus nocifs tels que le VIH ou l’hépatite C, le plus souvent à cause de l’injection comme principal mode 
de consommation (Leclerc et al., 2018). Une autre conséquence de la consommation sur le plan physique 
est l’apparition de douleurs musculosquelettiques ou de maladies chroniques. Mais le plus dur à 
supporter pour les consommateurs est généralement les douleurs et inconvénients liés à l’état de sevrage. 
Ces douleurs peuvent ainsi pousser le consommateur à continuer la prise de drogue et le plonger dans 
un cercle vicieux (Poliquin et al., 2021). Un danger fort présent lié à la souffrance psychologique et la 
santé de l’individu est que cet état de souffrance peut mener à des conduites à risque au niveau de la 
consommation et particulièrement dans le cadre de l’injection ou l’usager se retrouve à utiliser des 
seringues dont il ne connait pas la provenance (Poliquin et al., 2021). Nous serons d’ailleurs amenés à 
revenir sur les conséquences d’un point de vue psychologique sur les usagers dans la section suivante.  

Bien qu’il y ait un impact physique nocif commun à la majorité des drogues, il est possible d’attribuer 
quelques effets spécifiques à diverses drogues afin de comprendre leurs répercussions sur l’individu. 
Pour ce qui est de la cocaïne « poudre » ou du crack par exemple, cela provoque une perte d’appétit, des 
problèmes de peau tels que les démangeaisons ou du psoriasis. Mais cela agit aussi sur le cerveau 
provoquant ainsi des comportements paranoïaques, impulsifs ou psychotiques (Areal, 2017 ; Ainslie, 
2017 ; Poliquin, 2021). Un autre type de drogues couramment utilisée dans l’espace public est l’héroïne 
ou autres opioïdes qui peuvent provoquer une euphorie, des effets analgésiques, effets anxiolytiques. 
Mais les impacts physiques de cette drogue sont surtout liés aux symptômes de sevrage tels que les 
nausées, l’anxiété accrue, les crampes musculaires, … état de sevrage qu’il est très difficile de supporter 
pouvant ainsi mener à des idées suicidaires, ce qui explique la difficulté pour les usagers d’arrêter la 
consommation (Poliquin et al., 2021 ; Quertemont, 2023 ; Riley 2023). Aussi, les divers syndromes de 
sevrages associés aux différents types de drogues peuvent pousser l’individu à la polyconsommation 
dans le but de réduire les effets nocifs qui y sont associés et ainsi de ressentir à nouveau cet état de « 
bonne santé » perçu chez l’usager (Bozinoff et al., 2017). 
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1.2.1.2.2. Enjeux comportementaux 

Les conséquences de l’usage de drogues ne se manifestent pas exclusivement sur l’aspect physique et 
sanitaire. En effet, cet usage peut avoir des répercussions importantes sur l’individu au niveau de ses 
interactions sociales et de ses processus psychologiques (Elhert, 2024). C’est ainsi que les problèmes 
sociaux qui découlent de l’usage problématique de drogues peuvent aggraver l’usage addictif mais 
également altérer les comportements sociaux (Quednow, 2017 ; Christie, 2021). Il est alors mit en avant, 
dans certaines études, le ressenti d’une souffrance sociale et psychologique pour le toxicomane qui 
découle de cette étiquette qui lui est associée, souffrance qui se retrouve à travers les aspect sociaux, 
politiques et économiques de la vie de l’individu (Lamoureux, 2001 ; Côté et al., 2019). Ces individus 
se trouvent donc mêlés aux problèmes d’inégalités de santé, problèmes de revenus, de chances limitées 
d’emploi, etc., le tout accentuant une certaine exclusion (Poliquin et al., 2021).  

Divers auteurs se sont également intéressés à la souffrance psychique d’origine sociale et ont démontré 
que cette exclusion sociale ressentie chez les individus consommateurs peut amener des problèmes de 
santé mentale pouvant conduire à un syndrome d’auto-exclusion (Furtos, 2007). Dans son étude, Furtos 
(2007) décrit d’ailleurs ce syndrome d’auto-exclusion : « Il se passe très explicitement une perte de 
courage. Ce découragement observable et parlable par le sujet, assez souvent réversible au début, se 
traduit peu à peu par un désespoir absolu qui, lui, ne peut plus s’exprimer en mots et qui est défini 
comme la disparition absolue du pouvoir d’agir sur le présent comme sur l’avenir sinon en transformant 
psychiquement une situation passive (être exclu) en son contraire (s’exclure). Le sujet passe ainsi d’une 
logique de vie, soumise au principe de réalité et au principe de plaisir, à une logique de survie (ou de 
survivance) qui consiste à sortir du principe de réalité-plaisir pour vivre selon une autre logique, 
certaines choses apparaissant plus importantes que la vie elle-même. Le renoncement porte sur 
beaucoup de choses sauf sur une : la conservation d’un idéal normatif qui ne peut plus être confronté à 
sa réalisation, même partielle, de par l’impossibilité de la déception, ce qui entraîne de fait une 
impossibilité d’agir en direction du souhaitable. Presque tous les symptômes du syndrome d’auto-
exclusion sont déficitaires ».  

L’usage de drogue peut également être fortement lié à la marginalisation, que celle-ci soit déjà présente 
et aggravée par la consommation ou qu’elle soit une conséquence de l’usage. Des drogues comme 
l’héroïne et la cocaïne sont d’ailleurs autant un facteur de marginalisation qu’un moyen de s’adapter à 
ce mode de vie (Draus, et al., 2010). Mais cette marginalisation n’est pas uniquement liée à la 
consommation d’héroïne et peut aussi se retrouver dans l’usage d’alcool ou autres stimulants (Paul et 
al., 2020 ; Shearer et al., 2020). De plus, la marginalisation et l’exclusion sociale sont aggravées par 
tous les moyens mobilisés pour se procurer la drogue et consommer (Poliquin et al., 2021). Dans ce cas, 
le stigmate qui pèse sur les usagers de drogue, peut être défini comme quelque chose qui va affecter 
l’identité de l’individu mais aussi ses interactions sociales, provoquant ainsi des conséquences néfastes 
sur sa vie sociale (Collin, 2024). Comme le montre la théorie de l’étiquetage de Becker (1963), le 
toxicomane est réduit à cette étiquette qu’il porte, ce qui peut venir renforcer le stigma pesant sur lui. 
Les personnes confrontées à cette marginalisation mais surtout aux activités qui y sont liées telles que 
la mendicité, le travail du sexe ou autres seront plus susceptibles d’être exposées à des conséquences 
négatives comme la détresse psychologique, les comportements à risque, … (Abrahão et al., 2022; 
Dennis, Pienaar & Rosengarten, 2023).  

1.2.1.3. Visibilité du phénomène 

Comme développé ci-dessus, le phénomène de consommation de drogues a des répercussions directes 
sur l’individu mais également sur la société qui l’entoure, le rendant, dans certains cas, visible dans 
l’espace public (Saxe, 2001). En effet, tous ces aspects physiques, physiologiques et comportementaux 
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vont donc impacter la vision des citoyens dès lors qu’ils sont confrontés. Plusieurs études abordent le 
lien entre consommation de drogues dans l’espace public et les dommages sanitaires et sociaux que cela 
implique (Sutter & al., 2018).  

Afin de mieux comprendre la problématique de la visibilité de l’usage de drogues, il est important de 
définir certaines notions, à commencer par la notion de nuisance. La nuisance dans le cadre de l’usage 
de drogues est décrite comme une notion englobant divers comportements déviants qui peuvent 
concerner des infractions aux normes sociales ainsi que des comportements de détresse extrême 
(EMCDDA, 2005). Mais cette définition de la nuisance vient appuyer l’importance de la perception 
subjective que chaque individu peut avoir. C’est d’ailleurs cette subjectivité qui rend compliqué 
l’établissement d’une définition claire (EMCDDA, 2005). En effet, ces lieux de consommation visibles 
sont compris comme des nuisances pour les citoyens car ils sont vus comme liés à de nombreux 
phénomènes dérangeants tels que la vente de drogues, à l’insalubrité et à l’insécurité (Bye & al., 2024 ; 
McNeil, Shannon, Shaver, Kerr & Small, 2014).  

Une grande partie des recherches se concentre sur la consommation par injection bien que la 
consommation dans l’espace public ne se limite pas qu’à ce mode bien spécifique. On peut alors décrire 
l’injection publique comme : « un comportement d’injection ayant lieu dans tout endroit public, y 
compris les ruelles, les alcôves et les toilettes publiques » (Hunter, 2018). Cette pratique est d’ailleurs 
directement liée à une très grande visibilité car elle se fait à la vue d’un grand nombre de personne 
(Hunter, 2018), entrainant des risques d’agressions physiques, d’intervention de la police ou encore 
d’une précipitation lors de l’injection avec les risques sanitaires que cela engendre (Ickowicz et al., 2017, 
Sutter & al., 2018). Les personnes qui consomment en rue, dans les espaces publics vont alors chercher 
à se mettre le plus possible à l’abri des regards bien que le regard, parfois méprisant, des passants 
demeure présent. De plus, ces conditions précaires, le manque de sommeil et l’état de manque dû à la 
drogue engendrent une certaine difficulté pour l’usager (Bougamont, 2021). Cette présence d’usagers 
dans l’espace public comprenant leur apparence physique, leurs comportements parfois perçus comme 
menaçants mais également les modes de consommation qu’ils pratiquent vont alimenter les tensions 
avec les passants qui y sont confrontés (André, 2025).  

Cependant, cette visibilité accrue n’est pas uniquement due aux usagers qui consomment en rue mais 
elle se lie aussi à la revente, qu’il s’agisse du marché structuré de la revente (Hunter, 2018) ou des 
usagers qui vont revendre eux aussi à plus petite échelle pour assurer leur survie (Sutter, 2019 ; Debons, 
2020). Cette visibilité de la vente et des transactions crée une réelle problématique sociale et individuelle 
qui est perçue par les passants dans l’espace public. En effet, les dealers sont souvent davantage vus 
comme le réel problème comparé aux consommateurs (Saxe, 2001). Dans cette dynamique sociale que 
la présence de drogue installe dans l’espace public, il est alors mis en avant que les relations sociales de 
l’usager se basent en partie sur la réputation de celui-ci, la rue et ses codes induisant certaines valeurs 
sociales (Fernandez, 2010). Cependant, un biais est présent et assimilé à cette visibilité de l’usage qu’il 
s’agisse des consommateurs dans l’espace public ou des revendeurs, puisque nous occultons alors tous 
les consommateurs qui ont l’opportunité de faire usage dans un lieu privé, assimilant ainsi l’usage 
essentiellement à ce qui est visible dans l’espace public (Saxe, 2001). 

1.2.2. Approche policière et action sur le terrain 

1.2.2.1. Approche répressive 

La répression de l’usage de drogues s’inscrit dans un paradigme pénal qui associe certaines drogues à 
la marginalité, car la consommation pousse l’individu hors des normes sociales (Das Neves, Ribeiro, 
2025).  
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Cette répression prend un tournant important suite à la Loi du 24 février 1921, par la suite modifiée en 
1975 (Guillain, 2022). Le contexte pénal et répressif autour de la consommation de drogue nait donc de 
cette Loi du 24 février 1921 concernant le trafic des substances vénéneuses, soporifiques, stupéfiantes, 
psychotropes, désinfectantes ou antiseptiques et de substances pouvant servir à la fabrication illicite de 
substances stupéfiantes et psychotropes. Cependant, un certain paradoxe plane autour de ces textes de 
loi car l’usage individuel n’est pas repris dans ceux-ci mais tous les éléments qui entourent l’usage le 
sont (Marchant, 2018).  Vers la fin des années 60, le contexte de l’usage des drogues est de plus en plus 
alarmiste ce qui pousse à développer cette approche répressive (Guerrieri et Pinell, 1984). Mais ce qui 
inquiète, ce sont notamment plusieurs histoires de trafic, la consommation de produits n'est donc pas le 
seul type d’infraction visée par la répression (Marchant, 2018).  

Au niveau de l’approche répressive en tant que telle, ses objectifs peuvent varier mais les actions visent 
majoritairement un éloignement des usagers de drogues les plus exposés dans l’espace public ainsi que 
des sanctions directes qui ont généralement pour conséquences de déplacer le problème plus que de le 
régler (Colman et al., 2021 ; André, 2025). Le rôle des policiers est donc principalement focalisé sur le 
respect des règlements communaux, le respect de la loi de manière générale et sur la sécurité publique. 
Dans le cadre de leurs fonctions, ils sont souvent amenés à faire des contrôles mais également à imposer 
des sanctions aux usagers (André, 2025). Cependant, les infractions se rapportant à l’usage de drogues 
ne sont que très peu poursuivies au niveau judiciaire, d’autant plus que le principal mode de sanction 
est l’amende pécuniaire alors que les personnes visées ne sont généralement pas en mesure de les payer, 
freinant ainsi les poursuites. Les agents de polices sont d’autant plus conscients des limites et de 
l’inefficacité de leur approche (André, 2025). Les agents de police sont donc confrontés à leurs 
injonctions officielles mais également aux attentes de la population (André, 2025). De plus, il est 
important de préciser que la présence des usagers dans l’espace n’est pas illégale tant qu’ils ne 
commettent pas d’actes répréhensibles, mais leur présence constitue tout de même une nuisance à 
laquelle la population demande que la police réagisse. 

Outre la demande directe des politiques liées aux drogues au niveau de l’usage, ces politiques vont 
généralement plus loin en permettant de contrôler certains groupes de personnes, notamment celles qui 
remettent en cause l’ordre établi, ce qui explique la dimension répressive de ces politiques (Jauffret-
Roustide et Granier, 2017).  

Le rôle du policier présente donc une certaine ambivalence. Il est à la fois le garant du respect de l’ordre 
et de la loi mais il est aussi une personne de contact et de proximité avec les personnes marginalisées, 
les plaçant ainsi dans une position d’interlocuteurs privilégiés (André, 2025).  

Au fil du temps, l’approche répressive et la vision prohibitionniste qui l’accompagnent ont fait naitre les 
débats et plus particulièrement au niveau de l’efficacité de cette approche mais aussi les conséquences 
et limites qu’elle comporte (Jauffret-Roustide et Wdowick, 2025). On remarque donc de nombreux 
aspects négatifs que ce soit pour l’individu ou la société (Bretteville-Jensen et al., 2017 ; Werb, 2017). 
L’une des limites importantes dans l’exercice de leur fonction pour les agents de police est le manque 
de moyens légaux dans le but d’intervenir vis-à-vis du fait que la prise en charge de l’usage de drogues 
relève d’un problème de santé publique (André, 2025). En effet, au niveau de l’individu cette approche 
présente des complications dans le respect des droits humains tels que l’ONU et l’Union européenne le 
reconnaissent (Alimi, 2022). De plus, certaines personnes consommatrices de drogues additionnent les 
caractéristiques qui sont plus propices à l’oppression, ce qui peut représenter un défi important pour les 
agents de police lorsqu’ils mettent en place leurs politiques répressives qui doivent alors se montrer 
vigilants (Bertrand, Flores-Aranda et Motta-Ochoa, 2024).  



 12 

Un aspect limitant de l’approche répressive est qu’elle est basée sur un contexte de sevrage et de 
psychothérapie ce qui rend très difficile l’intégration des mesures sanitaires (Jauffret-Roustide et 
Wdowick, 2025). Cet état d’esprit répressif, qui a du mal à se jumeler avec la prise en charge sanitaire, 
vient également accentuer la stigmatisation et la discrimination des personnes consommatrices, en 
s’appuyant sur l’idée simpliste selon laquelle les personnes qui ne parviennent pas à arrêter de 
consommer sont « faibles » (Jauffret-Roustide et Granier, 2017 ; Earp et al., 2021). De plus, cela est 
dangereux pour l’individu qui va avoir tendance à adopter des comportements à risque, notamment à 
risque pour sa santé (Hauspie et al., 2023).  

L’une des conséquences importantes de l’approche répressive directement en lien avec les usagers et les 
marchés de revente de drogues est le risque que les policiers instrumentalisent les usagers dans le but de 
freiner la guerre contre le trafic, laquelle touche surtout les populations plus fragiles qui subissent déjà 
les effets négatifs de la consommation (Barré, 1994 ; Devresse 1999 ; Kokoreff et al., 2018).  

L’approche répressive n’a pas seulement des aspects négatifs pour l’individu mais elle a également un 
impact sur le marché de la drogue et les trafics. L’échec de ce type d’approche vient favoriser ce contre 
quoi elle lutte (Jauffret-Roustide et Granier, 2017). En effet, on peut voir que malgré une approche 
répressive, le marché de la drogue, que l’on peut qualifier de « marché noir », ne désemplit pas, on peut 
même dire qu’il s’adapte aux contraintes imposées (Werb, 2017 ; European Monitoring Center for Drugs 
and Drug Addiction and Europol, 2024). Il faut d’ailleurs être vigilent étant donné que la drogue est 
beaucoup moins contrôlée en raison du caractère interdit de ce marché, pouvant ainsi amener les 
individus à consommer des produits incertains (Van der Linden et al., 2022). De plus, le marché ne 
diminue pas et la violence qui lui est associée a même tendance à augmenter (Werb et al., 2011).  

1.2.2.2. Approche de réduction des risques  

Face à l’approche répressive qui a montré une certaine inefficacité et de nombreuses limites, nous 
retrouvons une autre approche qui s’y oppose, s’appuyant sur une réduction des risques (Decorte, 2019). 
Cette approche est née suite à de nombreuses conséquences qui découlent de l’usage de drogues et plus 
particulièrement suite au contexte de hausse du VIH dans les années 80 (Das Neves Ribeiro, 2025). L’un 
des buts de cette approche est de répondre aux dangers sanitaires qui sont liés à la prise de drogue tels 
que la transmission de maladies, les overdoses mais également les seringues qui trainent dans l’espace 
public et les nuisances que cela cause aux passants (Jauffret-Roustide et Garnier, 2017 ; Hunter, 2018).  
Un second objectif de ce type de systèmes est de privilégier la volonté et la capacité de l’individu à faire 
ses propres choix par rapport à son usage mais aussi sur le besoin de prendre en compte le volet sanitaire 
et les réels besoins de l’usager afin de mettre en place les soins nécessaires (Jauffret-Roustide, 2004 ; 
Jauffret-Roustide et Garnier, 2017). On va se diriger alors vers une approche plus humaine afin de réagir 
à certaines violations des droits humains comme mentionné précédemment (Ligue des droits humains 
et al., 2024).  

En Belgique, les approches de réduction des risques vont être principalement les salles de consommation 
à moindre risque, les programmes d’échange de seringues mais également des programmes 
expérimentaux de délivrance d’héroïne médicalise comme le projet TADAM (Demaret et al., 2015 ; 
André, 2025). Les SCMR sont alors décrites comme : « espace au sein duquel les personnes usagères 
de drogues peuvent injecter et parfois fumer des substances, de manière hygiénique. Il s’agit d’un 
dispositif de santé publique qui privilégie une approche pragmatique consistant à proposer un espace 
de consommation permettant de réduire les risques sanitaires liés à certaines pratiques de 
consommation de drogues tels que les maladies infectieuses et les overdoses et à limiter les troubles à 
la tranquillité publique dans l’espace public et à une amélioration de leur santé » (Potier et al., 2014 ; 
Roux et al., 2022 ; Lalanne et al., 2023 ; Houborg et al., 2022 ; Jauffret-Roustide et Wdowick, 2025 ). 
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Ces programmes ne sont pas uniquement axés sur le sanitaire mais permettent aussi d’aborder la 
réhabilitation sociale et personnelle ainsi qu’une certaine part de réinsertion des usagers en situation de 
marginalisation (Jauffret-Roustide et Granier, 2017 ; Jauffret-Roustide et Wdowick, 2025).  Il a 
d’ailleurs fallu attendre 2018 pour que la Belgique soit munie d’une salle de consommation à moindre 
risque (Das Neves Ribeiro, 2025).  

Ce type d’approche permet une avancée majeure car, bien qu’elle n’influe pas sur la consommation de 
drogues, elle permet une consommation plus sécurisée et évite toute une série de dangers et dommages 
associés à cette consommation mais également à la criminalisation de la consommation (Van der Linden, 
2025).  

Cependant, il s’agit d’un programme qui connait une implantation difficile pour de nombreuses raisons 
(Jauffret-Roustide et Wdowick, 2025). Cette implantation difficile est notamment due au contexte 
paradoxal dans lequel elle s’inscrit et qui veut des soins adaptés et une réduction des risques mais qui se 
trouve limité par le cadre punitif qui entoure cette démarche (Jauffret-Roustide et Wdowick, 2025). Le 
cadre légal qui entoure les programmes de types SCMR est d’ailleurs très compliqué. En effet, bien que 
la première salle ait ouvert en 2018, ce n’est qu’en 2023 qu’un changement au niveau de la loi a permis 
de lever les poursuites pénales à l’encontre de ces espaces (Das Neves Ribeiro, 2025).  

Enfin, il est important de souligner que l’opposition entre ces deux approches crée une difficulté au 
niveau de la mise en place des pratiques de réduction des risques, telles que les SCMR (Jauffret-Roustide 
et Wdowiak, 2025). Face à ces deux approches qui se montrent en opposition, il serait donc plus 
judicieux de trouver un moyen de les combiner (André, 2025).  

1.2.3. Ressenti des agents de police  

Face aux problèmes de consommation, il existe différentes réponses qui peuvent se confronter mais qui 
peuvent également faire l’objet d’un travail commun.  

Au niveau des services de réaction à la consommation, on peut donc retrouver des dispositifs tels que 
les salles de consommations à moindre risque et services de consommation supervisée (SCS) dont de 
nombreuses installations sont présentes en Europe (Cook, 2010 ; Jauffret-Roustide et Wdowick, 2025). 
Les agents de polices sont directement confrontés à ce genre de dispositifs dans le cadre de leur fonction 
et de la gestion de la consommation dans l’espace public ce qui peut mener à des réactions et ressentis 
bien différents vis-à-vis de ce type de programmes (Waal, 2014). Il est donc primordial pour tous que la 
police entretienne des relations de qualité avec les différents services de consommation supervisée 
(Strike et al., 2015).  

Afin de comprendre le ressenti des agents de police sur le terrain, il est important de faire un point sur 
leur perception directe de la toxicomanie permettant ainsi de mieux comprendre leurs positionnements 
vis-à-vis de leur rôle social, comprenant la participation aux politiques de réduction des risques, mais 
aussi leur rôle répressif directement lié à leurs obligations légales.  

Dès lors, nous pouvons voir des discours différents à l’égard de la consommation de drogues et des 
toxicomanes. L’un des premiers regards qu’on peut remarquer de la part des agents de polices et autres 
acteurs qui entourent les usagers est celui de la stigmatisation (Frischknecht, 2011). La dépendance est 
perçue comme un état qui envahit la vie des usagers et de tout ce qui l’entoure mais il y a aussi une 
perception des personnes qui consomment des drogues comme faisant partie d’un mode de vie illicite 
dont il est difficile de sortir. Cette perception met également en avant les usagers comme des personnes 
ayant fait preuve d’un échec et qui doivent alors faire preuve d’une motivation suffisante pour sortir de 
cette situation. De cette motivation nait alors, aux yeux des policiers, une demande d’aide engagée vers 
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eux (Watson, 2012). Cette demande d’aide représente ainsi une nouvelle fonction de l’agent de police 
qui élargit davantage le spectre de la gestion du rôle social et répressif de leur métier. Nous pouvons 
appuyer sur l’importance du côté humain impliqué dans le rôle que les policiers jouent sur le terrain au 
contact des usagers de drogues comme présenté par un participant d’une étude sur la perception des 
salles de consommation à moindre risque : « Peut-être qu’il est temps de voir les choses autrement… 
traiter les gens mieux… ». (Unlu, 2022). Cela marque donc une évolution au niveau des mentalités et 
une recherche de ce rôle social joué auprès des usagers (Unlu, 2022). Les usagers de drogues sont 
également perçus, par divers policiers, comme des personnes vivant dans l’instant présent, 
désorganisées, éprouvant une difficulté à se diriger vers la réhabilitation, … cette perception plutôt 
négative de la population des usagers poussent les policiers à estimer que les traitements de type 
réhabilitatif devraient être encouragés, voire imposés afin de remédier à la dépendance (Watson, 2012). 
Cet aspect de traitement imposé montre une fois de plus la frontière fine entre l’aide que les policiers 
sont amenés à apporter sur le plan social et l’aspect de répression et d’injonction qu’ils sont en mesure 
de mettre en place.  

Cependant, les policiers ne sont pas uniquement confrontés aux usagers lors de la gestion de la 
consommation dans l’espace public ; ils doivent également composer avec les réactions et 
comportements des riverains et de la communauté (Watson, 2012). La protection de la communauté est 
perçue, par les agents de police comme une mission importante dans la gestion de cette problématique. 
Ils mettent d’ailleurs cet argument en avant lorsqu’ils expriment leurs réticences face aux programmes 
SCS. Ils affirment que ces programmes ne font qu’offrir un lieu de consommation sans pour autant régler 
le problème mais qu’ils encouragent également à perpétuer la dépendance et à développer des zones 
propices à la revente. Selon eux, la criminalité aurait d’ailleurs persisté voir s’aggraverait à cause des 
programmes types SCS, ce qui pose problème pour les riverains dans l’espace public (Watson, 2012).  

Outre les jugements négatifs qui peuvent se ressentir chez les policiers à l’égard des consommateurs, il 
existe une crainte au niveau des risques sanitaires qui sont présents lorsqu’on travaille avec une 
population précarisée. Suite à des cas avérés de piqûres accidentelles (Lorentz et al., 2000), on peut voir 
une forte crainte de piqûre accidentelle lors du contact ou de la fouille des usagers de drogue et cette 
crainte amène ainsi à une anxiété grandissante liée au risque d’attraper une infection ou maladie 
(Beletsky et al., 2006). Il ressort également de cette étude une frustration importante chez les policiers 
face à la toxicomanie et aux politiques antidrogues en ce qu’elles ne sont pas toujours porteuses de 
réussites et de progrès (Beletsky et al., 2006). Les participants critiquent l’inefficacité du système 
judiciaire, le manque de place en prison ainsi que les lacunes dans les traitements des usagers de drogues.  

Un autre aspect qui va toucher la police sur le terrain est leur rôle au niveau social de la gestion de la 
situation de l’usage de drogues. La police peut être amenée, via les SCS ou uniquement dans leurs 
fonctions à être confrontée à des évènements liant les infractions au niveau de la consommation du type 
incidents violents, ventes de drogues, surdoses ou autres problèmes de désordre publics (Strike, 2020) 
mais également à de nombreux risques liés aux drogues (Potier et al., 2014 ; Kennedy et al., 2017) 
nécessitant alors une interaction avec les programmes de types SCS ou SCMR et leur imposant un travail 
en collaboration. Face à ce travail collaboratif, les données de différentes études montrent un ressenti 
plutôt négatif (Strike, 2020). Il va ressortir de ces données un manque de politiques claires et de 
directives à propos du travail à effectuer au niveau des services de types SCS. Les participants estiment 
que les directives qui encadrent ce type de projet se doivent d’être prévues en amont afin de pouvoir 
effectuer leur travail dans le cadre le plus professionnel possible (Strike, 2020). Les participants 
interrogés évoquent une politique de distance et de discrétion mise en place dans le contexte 
d’interaction avec des acteurs de la toxicomanie et vont d’ailleurs exprimer une réticence face à cette 
politique qu’ils perçoivent comme un frein à la relation que les policiers tentent d’établir avec la 
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communauté mais qui peut aussi biaiser l’image des riverains qui voient la police comme inactive face 
à cette problématique (Strike, 2020). La tendance générale qui se dégage de cette question de la politique 
de discrétion est donc assez mitigée. De toutes les divisons questionnées dans cette étude, il ressort qu’il 
est préférable de développer un lien de familiarité avec les populations (Strike, 2020).  

La police se doit d’avoir une bonne relation avec les services de SCS pour que ces programmes 
fonctionnent car, en effet, trop de distance entre les services de police et les SCS peut être nuisible au 
bon fonctionnement du programme (Watson, 2018). Mais elle doit aussi gérer l’image qu’elle donne car 
elle est parfois perçue comme responsable d’une certaine réticence pour les usagers à se diriger vers ces 
services en raison de la peur d’être surveillés de trop près par les policiers (Aitken, Moore, Higgs, Kelsall 
& Kerger, 2002). Il est alors primordial que le soutien de la police amène un climat de sécurité et non 
un sentiment de surveillance pour les usagers (Fischer & Allard, 2007). La gestion de ce climat est donc 
un défi supplémentaire pour les agents de police qui travaillent au contact des usagers de drogues. 
L’aspect relationnel de la police au niveau des politiques de réduction des risques peut également passer 
à travers l’incitation, auprès des usagers, à fréquenter ce genre de site (DeBeck, 2008).  

Outre le rôle social que les policiers jouent dans l’espace public et leur lien direct avec les politiques de 
réduction des risques, les agents de police ont pour mission d’appliquer la loi et de faire respecter celle-
ci pour gérer les comportements criminels qui gravitent autour de la consommation de drogues. Ils 
mentionnent généralement à de nombreuses reprises la diversité d’expériences liées à la drogue qui 
concernent alors une réaction plus répressive de leur part (Watson, 2012).  

2. Méthodologie et question de recherche  

2.1. Question de recherche  

Cette étude vise à évaluer les ressentis des agents de police sur le terrain lors de la prise en charge des 
usagers de drogues. La question de recherche est la suivante : « Quel est le ressenti des agents de police 
présent sur le terrain concernant leur rôle et leurs interactions avec les usagers de drogues dans 
l’espace public? ».  

2.2. Type de recherche 

Afin de répondre à la question de recherche, nous avons opté pour une recherche qualitative qui semble 
être la méthode la plus cohérente dans ce type d’analyse de données mais également par rapport au sujet 
choisi et de la population étudiée. Cette recherche portant sur le ressenti des agents de police, il est 
pertinent d’avoir une analyse qualitative de ce sujet afin d’approfondir les perceptions des phénomènes 
humains et sociaux rencontrés sur le terrain. La recherche qualitative permettrait donc de répondre aux 
questions se rapprochant du « comment » et du « pourquoi » afin de viser la compréhension du 
phénomène (Dumez, 2011).  

De plus la perspective qualitative est plus flexible et permet donc d’obtenir des résultats riches au niveau 
du contexte et de la compréhension du phénomène. L’approche est donc également descriptive afin 
d’approfondir les perceptions, ressentis et expériences des agents de police présents sur le terrain.  

Afin d’explorer une pluralité de points de vue, l’étude de cas multiple semble la plus adaptée. L’étude 
de cas multiple permet donc une récolte de données en « face to face » qui est organisée via des 
entretiens individuels. De plus, cette méthode permet de réaliser une étude comparative tout en explorant 
une richesse et une profondeur de données au lieu de se focaliser sur un point de vue unique et isolé 
(Merriam & Tisdell, 2015).  
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2.3. Échantillon  

2.3.1. Critères de sélection des participants  

Les participants de cette étude sont des agents de police faisant partie de la Task Force Zonale de Liège 
et plus précisément au sein de l’équipe : « flagrant délit et nuisances urbaines » pour la quasi-totalité des 
participants. L’échantillon est ainsi composé de neufs entretiens individuels pour lesquels le critère de 
recrutement était que le participant soit un membre de la TFZ de Liège.  

Afin de se suivre la question de recherche qui porte sur le ressenti des agents de police présents sur le 
terrain au contact des usagers de drogues, le choix de la TFZ de Liège nous a donc semblé adapté de par 
leur contact quotidien et leur grande expérience sur le terrain dans la ville de Liège. Il s’agit d’une équipe 
travaillant en civil au contact des usagers mais aussi de la population de manière générale. Notre étude 
se base donc uniquement sur un lien entre population et équipe en civil sans aborder ici les équipes de 
patrouilles de la police de Liège travaillant en uniforme.  

Afin d’approfondir le ressenti de ces agents de police sur le terrain, nous avons cherché à comparer et 
mettre en évidence les expériences vécues par les participants mais surtout les similitudes et différences 
entre les agents de polices interrogés dans cette étude.  

Afin de garantir une certaine diversité au sein de l’échantillon, aucun autre critère de sélection n’a été 
sélectionné en dehors de l’appartenance à la TFZ de Liège garantissant ainsi des profils différents (genre, 
âge, ancienneté, poste au sein de l’équipe).  

2.3.2. Procédure de recrutement 

Dans le cadre de cette étude, des entretiens individuels ont donc été organisés afin de récolter les données 
dans le but de répondre à la question de recherche. Le personnel des agents de police étant un groupe 
difficile à interroger de par leur position, il a d’abord été convenu avec Madame André de la réalisation 
d’un court stage d’observation afin d’accompagner les équipes de la TFZ de Liège et d’établir un premier 
contact avec les participants que nous souhaitions interroger. Pour cela, un premier contact a été organisé 
avec une personne de référence au sein de la police de Liège afin que celle-ci puisse nous présenter le 
service de la TFZ de Liège et ainsi procéder à l’organisation du stage d’observation ainsi que la 
présentation de l’étude.  

Afin d’entrer en contact avec les différents membres de la TFZ, nous avons utilisé la technique du 
« gatekeeper » (McFayden & Rankin, 2016) en proposant une présentation globale de l’étude par 
l’intermédiaire du chef de corps de la section, celui-ci s’est donc chargé de présenter l’étude aux 
membres des équipes et de planifier des entretiens avec les participants qui souhaitaient répondre au 
questionnaire. Cette présentation de l’étude a été, dans un premier temps, envoyée par mail (cf. annexe 
n°1) détaillant donc l’objectif général de la recherche, la durée approximative et le déroulement global 
de l’entretien. La présentation de l’étude a ensuite été rappelée individuellement au début de chaque 
entretien.  

2.4. Mode de collecte de données 

2.4.1. Outils de collecte 

Nous avons choisi, pour cette recherche qualitative de réaliser des entretiens semi-directifs car il 
s’agissait du choix le plus adapté afin de se positionner dans une logique de compréhension et d’écoute 
des perceptions et ressentis des participants (Imbert, 2010 ; Paillé & Mucchielli, 2016).  
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Cette technique d’entretien possède divers avantages dans le cadre de notre recherche car elle permet de 
maximiser le temps d’entretien tout en gardant une certaine souplesse au niveau de la comparaison. De 
plus le participant bénéficie de la place nécessaire pour s’exprimer librement et dans un cadre 
confidentiel permettant ainsi de partager leurs expériences détaillées sans retenue. L’entretien semi-
structuré est donc approprié afin de connaitre et comprendre les pensées de la personne mais aussi que 
celle-ci puisse transmettre son expérience, sa réalité des faits. Cette technique nous a donc permis 
d’élaborer un guide d’entretien complet composé majoritairement de questions ouvertes et de quelques 
questions fermées. Les questions ouvertes présentes dans le guide d’entretiens sont bénéfiques afin de 
laisser libre court à la parole du participant, laissant ainsi une marge de manœuvre mais tout en gardant 
un fil conducteur durant l’entretien.  

Le guide d’entretien créé pour cette étude (annexe n°2) se compose donc de six parties. Ces différentes 
parties reprennent tout d’abord une présentation brève du participant. Ensuite nous abordons le 
phénomène d’usage de drogues dans l’espace public, suivi d’une partie sur le contact des agents de 
police avec les usagers. Vient alors une série de questions sur la perception que les agents de police ont 
à propos de leurs actions. L’axe suivant concerne la position par rapport aux politiques mises en place. 
La dernière partie aborde finalement les souhaits, pistes d’amélioration et conclusions possibles.  

2.4.2. Pré-test  

Un pré-test avait été envisagé avec un premier agent de la TFZ de Liège afin de juger de la clarté du 
guide d’entretien et des éventuelles modifications à faire. L’objectif de ce pré-test était d’assurer de la 
bonne compréhension des questions, du langage utilisé et du nombre de questions nécessaires afin de 
répondre à la problématique. Cependant, le premier entretien s’étant montré très concluant et ayant ainsi 
validé le guide d’entretien, nous avons choisi d’inclure ce participant dans l’échantillon global comme 
participant n°1 afin de garantir un échantillon suffisamment important.  

2.4.3. Cadre de collecte 

Afin de prioriser un cadre d’entretien bénéfique pour la collecte de données, le choix de l’environnement 
a été laissé aux équipes de la TFZ. Ceci permet de répondre aux horaires de travails et à la disponibilité 
des participants de notre étude, ceux-ci ayant des horaires variables, ils ont tous choisi de passer 
l’entretien dans les locaux du commissariat de police et dans une pièce calme où il n’y a pas de passage. 
Cela permet de répondre aux principes énoncés dans les travaux de Corneille et Devillers (2017)  qui 
soulignent l’importance du choix de l’environnement de l’entretien pour la qualité des échanges lors des 
entretiens. La décision de laisser aux participants le choix du lieu d’entretiens a également des effets 
positifs sur le sentiment de liberté de parole et de confiance installé afin de parler de leurs expériences.  

Ainsi les 9 entretiens se sont déroulés en présentiel dans un endroit calme et familier au participant. De 
plus les entretiens étaient enregistré pour un souci de retranscription, il était donc important d’avoir un 
environnement qui le permettait. Ces différents entretiens se sont déroulés du 11 juin 2025 au 7 juillet 
2025. Leur durée était variable mais tous ont été réalisés en respectant le guide d’entretien et en abordant 
tous les sujets souhaités.  

2.5. Considérations éthiques  

Tout d’abord, il a fallu approcher le public des agents de police ce qui représentait un défi en termes de 
considérations éthiques. En effet, les agents de police de la TFZ sont régulièrement confrontés à des 
situations sensibles et données confidentielles. La présentation de l’étude a donc dû passer devant un 
comité d’éthique et être soumis à la décision des ressources humaines pour garantir la sécurité de tous.  
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De plus, afin de répondre aux principes éthiques concernant la recherche qualitative (Paillé & 
Mucchielli, 2016 ; Pothoff & al, 2023), nous avons recueilli le consentement libre et éclairé 
systématiquement avant chaque entretien. Un formulaire de consentement (annexe n°3) a donc été 
distribué à chaque participant. Celui-ci permettait de décrire l’étude, les droits du participants ainsi 
qu’une explication sur la protection des données. Chaque participant a signé ce formulaire en règle.  

Ensuite, pour garantir une parole libre et la sécurité des agents interrogés, l’anonymat et la 
confidentialité des données ont été assurées par un principe de pseudo-anonymisation. Ainsi, les 
participants n’ont pas dû donner d’informations trop personnelles et chaque participant a été présenté 
par un pseudonyme afin qu’il ne soit pas reconnaissable.  

Finalement, il était important de faire attention à la posture du chercheur lors des entretiens. Pour ce 
faire, celui-ci a adopté une attitude neutre et professionnelle afin de garantir la liberté de parole du 
participant et la fiabilité des informations recueillies.  

2.6. Plan d’analyse des données 

Dans un premier temps, l’analyse des données de cette étude repose à travers l’analyse des 
retranscriptions des entretiens enregistrés avec l’accord du participant. Ces enregistrements ont ensuite 
été retranscrits rigoureusement. Sur base de ces retranscriptions, une analyse thématique a été réalisée 
sur base de la méthode utilisée par Paillé & Mucchielli (2021). Cette analyse permet de relever les 
différents thèmes qui se démarquent lors des entretiens et de les classer ensuite selon les grands axes 
abordés tout le long de la recherche de littérature et du guide d’entretien. Cette méthode permet de mettre 
en avant les informations pertinentes et essentielles tout en écartant les éléments superflus ou hors thème. 
Cette approche apporte donc une vue d’ensemble des données qui permet de comparer les informations 
récoltées.  

Dans un second temps, les discussions reposent sur l’analyse des résultats obtenus en confrontant ceux-
ci à la littérature existante pour ce sujet. 

3. Résultats 

3.1. Perception et ressentis du rôle d’agent de police sur le terrain 

Nos résultats suivent donc les divers sujets abordés dans la littérature en portant une attention 
particulière sur le lien entre les agents de police et les usagers de drogues ainsi que sur le sentiment vis-
à-vis de leurs actions sur le terrain. Afin d’approfondir ces aspects, notre guide d’entretien a été conçu 
en se basant sur la littérature et en essayant de formuler les questions les plus pertinentes possibles pour 
aborder ce sujet.  

Par souci de facilité et afin de préserver l’anonymat, le terme « participant » sera remplacé par (P.) dans 
le développement de ce travail. De plus, cela permet d’éviter des répétitions. 

3.1.1. Description du phénomène d’usage de drogues dans l’espace public 

3.1.1.1. Ampleur de l’usage  

L’analyse des entretiens recueillis auprès des agents de la TFZ met en avant un phénomène d’usage de 
drogues dans l’espace public généralement très important et problématique. Parmi cette importance mise 
en avant, certaines caractéristiques reviennent :  

• Importance grandissante : une majorité de participant (P.1, 2, 3, 4, 5, 7, 9) mettent en avant que 
c’est un phénomène qui ne désempli pas et qui au contraire prend en ampleur au fur et à mesure 
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que le temps avance. P.2 : « L'importance, elle est grandissante d'année en année. 
Malheureusement, je pense que le phénomène explose ».  

• Omniprésence et visibilité : plusieurs participants (P.1, 3, 5, 6, 8, 9) parlent de la visibilité de ce 
phénomène et pointent du doigt le fait que cette visibilité est elle aussi grandissante. De plus, 
cette visibilité est en lien avec une démocratisation du phénomène par de nombreux passants 
bien que cela reste un sujet qui choque, les passants sont de plus en plus habitués. P. 6 : « Il y a 
quelques années, c'était encore assez discret, ça se passait dans des parkings, ce genre de 
choses. Maintenant, c'est vraiment, quand on voit Georges Clémenceau par exemple, c'est un 
supermarché assez ouvert, au vu des passants ».  

• Commence de plus en plus jeune : deux participants (P. 2, 4) ont également insisté sur le fait 
que ce phénomène commence de plus en plus jeune à leurs yeux. P. 4 : « Moi, personnellement, 
je trouve que ça commence aussi de plus en plus jeune. Au début, quand j'étais à la TFZ, je ne 
trouvais pas qu'on rencontrait des usagers de 17, 18 ans. Ici, je trouve qu'il y en a de plus en 
plus ».  

Outre l’importance et l’aspect problématique de l’usage de drogues, certains participants (P. 1, 3, 8) 
insistent sur la distinction entre drogues dures et drogues douces lors de l’usage dans l’espace public. 
On va alors distinguer ce qu’on peut appeler les « vrais toxicomanes » qui consomment des drogues 
dures en ville, dans les rues (P.8) des « citoyens normaux » qui visent les personnes qui fument un joint 
dans un parc par exemple.  

3.1.1.2. Effets et nuisances 

La comparaison des différents entretiens a permis de mettre en évidence un certain nombre de nuisances 
donc des impacts qui sont fréquemment énoncés par différents participants. Parmi ces impacts, quatre 
ressortent chez une très grande majorité des participants :  

• Sentiment d’insécurité : presque tous les participants (P.1, 2, 3, 4, 5, 7, 8, 9) ont mentionné un 
sentiment d’insécurité comme impact principal de l’usage de drogues dans l’espace public. P.2 : 
« Maintenant, il y a un profond sentiment d'insécurité, je pense qu'il est supérieur au sentiment 
d'insécurité réelle, un sentiment d'insécurité, c'est bien le cas de le dire, où les gens sont 
dérangés, perturbés, se questionnent ». Cependant plusieurs participants rappellent que le 
sentiment d’insécurité est quelque chose de subjectif que les gens peuvent ressentir mais ne 
reflète pas forcément de la dangerosité des personnes consommatrices en rue. P.3 : « Ça crée 
un sentiment d'insécurité, de le voir, les gens se sentent en insécurité. Pourquoi ? Parce que les 
gens, ils viennent de Herve, de Spa, de Durbuy, ils voient ça, ils se sentent en insécurité, mais 
je n'ai jamais vu un toxicomane agresser une personne comme ça dans la rue, gratuitement, 
parce qu'il a besoin de 10 euros ». Il est donc intéressant de relever cet aspect subjectif et cela 
peut également amener à la question des stéréotypes présents sur cette population. 

• Insalubrité : le désordre et les déchets publics sont des éléments forts présents aux yeux de 
plusieurs des participants interrogés (P.1, 4, 5, 7, 8, 9). Ils parlent alors des déchets laissés sur 
place, des seringues usagées, des restes d’ammoniaque, … P.9 : « Parce que les trois-quarts ne 
ramassent pas leurs déchets, donc on trouve des seringues, des restes d'ammoniaque, des restes 
de résidus à même le sol, etc. ».  

• Santé publique : quelques participants mettent en avant le fait que les usagers de drogues 
présents dans l’espace public sont porteurs de maladies suite à leur mode de vie. Cependant le 
participant 6 nuance car ils sont, en effet, souvent porteurs de maladies mais la contagion n’est 
pas aussi grave qu’il n’y parait : « je veux dire, le risque de contamination, de contagion est 
quand même assez faible, parce qu'il faut quand même être très exposé, voire de manière 
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prolongée pour certaines maladies. Donc ça, je veux dire, le risque, même s'il existe, il est assez 
faible ».  

• Nuisances visuelles et sonores : encore une fois, de nombreux entretiens (P.3, 4, 5, 6, 7) mettent 
en avant une série de nuisances visuelles générales mais aussi de nuisances sonores. Cela peut 
regrouper la simple présence des toxicomanes dans les rues, leur allure particulière, les cris des 
disputes entre usagers la nuit, la mendicité en terrasse, ou encore le deal et la consommation à 
la vue de tous. P.5 : « Ça va de leur simple présence. Parce que physiquement, ils sont marqués. 
Donc ça interpelle les gens. Ils ont des démarches particulières parce qu'ils sont attaqués par 
les produits. Donc ils ont des attitudes apathiques. Ils ont parfois des délires plus agités. Des 
phases d'agressivité. Ou des phases un peu comateuses ».  

Un participant (P.9) a également abordé un sujet moins récurent qui est celui de l’impact économique 
de ce phénomène : « Déjà, point de vue économique, on va commencer par ça. Est-ce qu'on a envie de 
descendre en ville, faire les commerces avec ses enfants, alors qu'on croise des toxicomanes qui viennent 
faire la manche parce qu'ils ont besoin d'argent, ou qui sont dans un état un peu inacceptable ? Est-ce 
que c'est une belle vie pour les enfants ? Ceux qui se mettent devant les commerces aussi, est-ce qu'on 
a envie de rentrer là-dedans ? Et du coup, qu'est-ce qu'on fait ? On cherche des villes où c'est moins 
apparent comme Maastricht, par exemple ».  

3.1.2. Expériences avec les usagers 

3.1.2.1. Description des contacts  

La totalité des participants a des contacts réguliers voire quotidien avec les usagers de drogues. Ces 
contacts se déroulent dans le cadre de patrouilles en civil dans le centre-ville de Liège, durant ces 
patrouilles, l’équipe de la TFZ a pour mission la mise en avant des nuisances urbaines et du flagrant 
délit. Ces missions les amènent à avoir un contact fréquent avec les toxicomanes présents dans les rues 
de Liège. P.7 : « Oui, nous on patrouille beaucoup dans le centre-ville de Liège, donc on les voit tous 
les jours ».  

De plus, certains participants développent en quoi consiste ces contacts et les raisons pour lesquelles ils 
interpellent les usagers. Cela peut aller de la simple prise d’informations afin de savoir si la personne va 
bien, au flagrant délit de détention ou consommation de drogues pour lequel il faut alors dresser un 
procès-verbal. P.8 : « Dans le cadre de nos patrouilles, souvent, c'est ce qu'on nous demande, c'est de 
contrôler ces personnes-là, déjà pour savoir s'ils sont en bonne santé, s'ils sont toujours vivants, s'ils 
sont au courant des aides qui sont à leur disposition […] Voilà, c'est en patrouille, et c'est quand on les 
voit consommer, on va vers eux, pour procéder à la rédaction d'un procès-verbal, du coup ».  

3.1.2.2. Expérience positive avec les usagers 

Il ressort des entretiens, de manière générale, un très bon contact avec les usagers présents dans l’espace 
public. En effet, une grande majorité des participants (P1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8) insistent sur le fait qu’un 
respect mutuel et des rapports courtois sont instaurés. De plus, ils rapportent que les usagers sont des 
êtres humains à prendre en considération autant que n’importe qui. P.2 : « Avec les usagers de drogue, 
moi je mettrais allez hein, il y a toujours des exceptions, mais je dirais qu'à titre personnel, puisque c'est 
moi ici qui suis interrogé, la qualité est très bonne, je mettrais même un 9/10, je ne vais pas dire que ce 
sont des amis, je ne dirais pas ça, mais la relation est franchement très bonne ». P.4 : « Et je pense que 
ça peut un prêté pour un rendu. Donc, c'est vrai que franchement, nous, on n'a pas de gros problèmes. 
Maintenant, par rapport à ça, je dirais que le contact est bon ».  
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Il a alors été demandé aux participants si la qualité du contact avec les usagers impactait leur travail au 
quotidien et quatre participants sur les neufs (P.2, 3, 5, 6) ont insisté sur le fait que de bons rapports 
étaient primordiaux. P.3 : « C'est déjà important parce que, déjà pour moi, parce que c'est des êtres 
humains comme tout le monde et il n'y a rien à faire, le fait d'entretenir un bon contact avec eux, ils ne 
sont pas toujours dans leur état normal, c'est un gage de sécurité pour moi aussi physique ». 

De plus quelques participants (P.3, 4, 8) ont relevé le fait que les usagers étaient victimes de leur 
consommation plus que des auteurs de délits graves. Les participants montrent alors qu’ils gardent leur 
rôle d’agent de police mais que leur vision de la personne qu’ils doivent réprimander peut-être différente, 
on peut mettre en avant une forte empathie. P.8 : « On n'est pas là pour les matraquer, les punir, dire « 
bande de dégueulasse, barrez-vous de là ». On se rend compte qu'ils sont victimes de leur 
consommation. Eux, ils ne vivent plus que pour ça, malheureusement ».  

Un autre point également abordé par plusieurs participants (P.3, 4, 5, 6, 7,) est la source d’information 
que peuvent représenter les usagers présents dans l’espace public. Ceux-ci passant leurs temps dans les 
rues, en contact avec les dealeurs ou même simples observateurs de ces dealeurs, ils peuvent aider à 
récolter des informations utiles aux agents de polices pour leurs enquêtes. P.6 : « Pour nous, c'est aussi 
une source d'information dans le cadre de nos enquêtes. […] On a besoin finalement de leur retour aussi 
parce que quand ils ont un dealer qui leur vend des produits de mauvaise qualité ou qui est plus agressif, 
on a rapidement l'info et on peut traiter cette problématique-là ».  

3.1.2.3. Expériences négatives avec les usagers 

La quasi-totalité des participants (P.1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8) mettent en avant le fait que les expériences 
négatives au contact des usagers sont très rares. En effet, ils précisent que le contact est bon dans la 
majorité des cas et que c’est un atout pour leur travail. P.8 : « Oui, c'est mon corps business, comme mes 
collègues, ça a tendance à bien se passer, j'ai rarement eu de rébellion », P.9 : « Et le contact, 99% du 
temps, ça se passe extrêmement bien ».  

Cependant, malgré la rareté des expériences négatives, quelques participants mentionnent certains 
aspects négatifs :  

• Dangers sanitaires : deux participants (P.4, 5) mentionnent une certaine attention portée aux 
risques sanitaires présents lorsqu’ils sont en contact avec les usagers. P.5 : « il faut être un petit 
peu plus vigilant parce qu'ils ont du matériel sur eux, donc des seringues, ce genre de choses. 
Au niveau sanitaire, il faut faire un peu plus attention. Mais ça reste très rare ».  

• Comportements imprévisibles : quatre participants (P.5, 6, 7, 9) évoquent également la 
possibilité d’expériences négatives dues aux comportements que l’usager peut provoquer 
comme lorsqu’il est en phase de manque ou s’il vient de prendre de la drogue. Cependant les 
participants rappellent que cela reste un cas assez rare. P.7 : « Oui, parfois, il y en a qui sont 
dans des états... Ils sont méconnaissables, en fait. Un jour, ils sont normaux, et le lendemain, 
ils sont dans des états de fous. Et c'est vrai que... Là, c'est plus compliqué parce qu'on ne parle 
plus vraiment à la personne qu'on connaît, entre guillemets ».  

3.1.3. Perception des actions policières 

3.1.3.1. Définition du rôle des agents de police 

Afin d’aborder la perception des actions policières sur le terrain, il a d’abord été demandé aux 
participants de définir ce qu’ils considéraient comme leur rôle, les missions qui leurs sont assignées. Les 
participants ont montré quelques fois une vision différente de leur rôle sur le terrain, certains 
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mentionnent uniquement leur rôle assigné de façon officielle. Tandis que d’autres parlent de leurs 
missions officielles mais également de ce qu’ils perçoivent comme des missions plus personnelles. Trois 
rôles ressortent :  

• La répression : tous les participants sans exception parlent du rôle répressif qu’ils ont. Dans ce 
même volet, ils abordent donc la verbalisation par PV, le maintien de l’ordre et de la sécurité de 
la ville mais aussi la gestion répressive des éventuels débordements. P.1 : « Donc le volet de 
base, c'est vraiment de contrôler les personnes, de les identifier, de rédiger un procès-verbal, 
quelle que soit la qualité ». Il s’agit généralement du premier rôle énoncé par les participants 
puisqu’il constitue la base de leur métier. P.3 : « Mission vis-à-vis des usagers. Après, ça reste 
une mission de police. Il y a la détention de stupéfiants. Tu dois faire un PV 60 de détention de 
stupéfiants. C'est le rôle régalien, bête et méchants, saisir les marchandises ».  
Au niveau de la répression, trois participants (P.1, 6, 9) ont abordé un élément supplémentaire 
qui est la proposition de transaction immédiate, méthode d’action donc différente de la simple 
verbalisation mais qui est réduite à deux zones géographiques bien précises. P.1 : « Je reviens 
sur les zones géographiques qui sont à proposer les propositions de transactions immédiates, 
donc là, en fait, légalement, de ce qu'il est convenu dans la COL 1 de 2015 et de la 14 de 2024, 
il y a une proposition qui est faite à la personne sur laquelle on retrouve des stupéfiants. Il a 
maximum 15 jours pour payer, donc il paie sur place ou il paie dans 15 jours. Ensuite, si c'est 
payé, l'extinction est immédiate ».  

• La prévention  : six participants (P.1, 4, 5, 7, 8, 9) ont mis en avant un rôle préventif dans leurs 
missions. Cette prévention regroupe le volet éducatif, l’acharnement pour les personnes qui sont 
nouvelles dans le milieu de la drogue, la volonté d’éveiller un état de conscience mais aussi de 
la prévention au niveau sanitaire en demandant de jeter leurs déchets. P.7 : « Je pense qu'il y a 
une prise de conscience quand même chez eux, parce que c'est vrai que souvent, quand on les 
prend dans des petits coins, ils disent, vous voyez, je me suis mis à l'écart, je vais tout ramasser, 
parce que souvent aussi, ils laissent toutes leurs crasses. Et ils disent, oui, je vais tout 
ramasser », P.1 : « Quand on fait des contrôles de gens qui sont en possession de cannabis ou 
qui sont en train de fumer un joint en rue ou dans un parc, on a plus l'intention de parler avec 
les gens et d'être à l'écoute, et d'être plus comme des professeurs où on éduque le public, parce 
qu'il est fort jeune, il y a pas mal de mineurs qui fument des joints, ou alors c'est vraiment un 
public estudiantin ».  

• Le social : Tous les participants abordent la notion du volet social et de l’aide qu’ils peuvent 
apporter grâce à leur rôle d’agent de police. Pour plusieurs d’entre eux, il est même devenu une 
priorité de pouvoir concilier la répression avec une aide sociale. P.2 : « Maintenant on est de 
plus en plus, les autorités judiciaires et administratives, même judiciaires, demandent de plus 
en plus aux policiers de jouer un rôle social, médiateur. Donc ça prend de plus en plus de place, 
il reste du judiciaire clairement, mais je me sens plus maintenant, en vieillissant, assistant de 
social psychologue que policier judiciaire, si on peut se comprendre comme ça ».   
De plus, plusieurs d’entre eux (P. 1, 3, 4, 6, 8) ont mentionné le principe de probation prétorienne 
instauré en Belgique et qui vise à apporter une aide aux usagers qui montrent une évolution 
positive. Ainsi plusieurs participants ont fait mention de leur rôle pour guider certains usagers 
vers cette probation prétorienne. P.1 : « telle ou telle personne ne poserait plus problème ou 
aurait plus tendance à vouloir ces derniers temps, en tout cas, par rapport aux derniers PV, à 
vouloir essayer de s'en sortir. Les personnes qui désirent s'en sortir sont convoquées auprès de 
cette juriste au palais de justice, et sont convoquées. Il y a un entretien avec un psychologue, 
un psychiatre et la juriste. 
Très peu de places sont disponibles pour arrêter la consommation, mais c'est faisable ».  
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Outre ces notions prédominantes, quatre participants (P.3, 6, 8, 9) ont présenté leur rôle sous la forme 
d’un radar qui doit rendre des comptes à la justice afin d’informer sur l’ampleur de la toxicomanie. Ils 
doivent alors faire un état des lieux, notamment via la répression qu’ils installent. P.8 : « Mes missions, 
c'est de rendre compte à l'autorité judiciaire des faits qui se passent sur le territoire de Liège. Qu'est-
ce que ça veut dire ? Je suppose que tu as compris. En gros, dire qu'il y a des toxicomanes qui 
consomment telle drogue à tel endroit. Moi, c'est ma mission et je l'accomplis de manière tout à fait 
objective. Je ne cherche pas à me poser plus de questions que ça ».  

3.1.3.2. Sentiment d’efficacité 

Suite à la perception de leurs actions, nous avons demandé aux participants de nous parler de leur 
sentiment d’efficacité vis-à-vis de toutes ces missions mais de manière plus globale vis-à-vis de la 
gestion de l’usage de drogues en tant qu’agent de police. A cette question, une majorité (P.1, 4, 5, 6, 7) 
des participants expliquent avoir un sentiment d’efficacité faible voir quasi nul pour certains. Pour ces 
participants, nombreuses sont les actions qui n’obtiennent pas de résultats ou qui ne présentent pas les 
résultats attendus. P.6 : « Quasi nul. Quasi nul. On le fait pas du tout pour ça. Si on travaille au résultat, 
sincèrement, on se décourage très très vite ».  

Cependant, l’autre partie des participants (P.2, 3, 8, 9) émettent un avis plus nuancé car ils ressentent 
une certaine efficacité pour ce qui est des actions judiciaires et de leur mission de rendre des comptes 
au parquet. Mais, pour ce qui est de la gestion de la toxicomanie et de l’évolution de l’usage de drogues, 
ils présentent, eux aussi un sentiment d’efficacité plutôt faible. P.8 : « Ma mission ? Je suis super 
efficace. Je crois que le parquet est bien au courant qu'il y a des toxiques à Liège et que l'autorité 
administrative, donc le bourgmestre, est aussi au courant qu'il y a des toxicomanes à Liège et des dealers 
dans une autre mesure ».  

3.1.3.3. Présence de conflits  

En lien avec la question de l’efficacité, nous nous sommes intéressés aux potentiels conflits qui peuvent 
découler de leurs actions et du travail sur terrain. Le but étant de questionner si les missions assignées 
aux agents de police sont toujours réalisables sur le terrain. Presque tous les participants (P.2, 3, 4, 5, 7, 
8, 9) ont donc mentionné des conflits divers et variés présents lors de leurs implications sur le terrain. 
Ces conflits comprennent principalement le fait de déplacer le problème sans pour autant le régler, un 
sentiment d’impuissance face au manque de solutions, ou encore des contre-mesures qui s’avèrent 
inefficaces aux yeux du participant. P.8 : « Mais oui, il y a des contre-mesures tout à fait inefficaces […] 
Et puis ça ne pose aucun problème que ce phénomène soit réglé à tel endroit, mais qu'il soit déplacé à 
un autre endroit. Parce que du coup, ça ne dérangera pas les mêmes personnes qui sont dérangées 
depuis longtemps. Ça, c'est le plus bel exemple de conflits que je peux exposer ».  

3.1.4. Position par rapport aux politiques mises en places 

3.1.4.1. Avis sur la politique répressive  

Pour ce qui est de la position favorable à la politique répressive, un grand nombre de participants y 
trouvent des aspects positifs (P.1, 2, 3, 4, 5, 9). Ils présentent alors des points positifs tels que le sevrage 
à court terme ainsi qu’une meilleure condition physique pour les usagers allant en prison, le fait que 
cette approche puisse s’appliquer sur différents axes (prisons, dimension pécuniaire, …) ou encore le 
fait que cela reste nécessaire afin de réguler. P.3 : « Mais oui, la prison, des fois il y a des avantages, 
déjà pour eux à court terme, ils sont à l'abri 3 mois, parce que quand tu dors dehors, tu ne dors jamais 
super bien, parce que tu peux te réveiller avec quelqu'un sur toi, tu sais pas pourquoi, pire qu'encore 



 24 

quand tu es une femme. Mais ça a des avantages, sanitaires, sécuritaires, pour eux, ça n'a pas des 
avantages un petit peu des avantages médicaux, de sevrer, etc. ».  

Cependant une très grande majorité (P. 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9) montre qu’il y a tout de même de nombreux 
désavantages à l’approche répressive tels que le manque de moyens pour les différents organismes 
(police, parquet, …), le fait que cela ne règle pas la question du sevrage ou encore de manière général 
un profond manque d’efficacité pour cette approche. Pour plusieurs participants, la toxicomanie doit se 
régler par un accompagnement et les toxicomanes n'ont rien à faire en prison. P.5 : « leur place n'est pas 
forcément en prison, parce que la consommation, la détention, être en contact avec d'autres criminels, 
ce n'est pas leur place non plus, mais il faudrait une espèce d'alternative au milieu de la prison ».  

3.1.4.2. Avis sur les politiques de réduction des risques 

Pour ce qui est des avis positifs par rapport aux politiques de réduction des risques, la quasi-totalité des 
participants (P.1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 9) a énoncé des avantages découlant de cette approche. Les principaux 
avantages énoncés sont, par exemple, la prise en charge et l’aide que cela peut apporter aux toxicomanes, 
les nombreux avantages sanitaires pour l’usager et pour la ville ou encore l’invisibilisation du 
phénomène de consommation. P.4 : « Moi, personnellement, je trouve que c'est très bien. Et d'ailleurs, 
je sais que tout le monde n'était pas pour. Mais nous, en tout cas, par rapport au terrain, on a eu 
beaucoup de retours où les usagers nous demandaient si ça allait réouvrir la salle de conso, qu'est-ce 
qu'il en était ».  

Cependant, tous les participants mettent en avant que c’est une approche encore trop incomplète qui 
comporte des désavantages. Les principaux points négatifs sont l’insuffisance de cette approche pour 
gérer la toxicomanie, le manque d’efficacité concrète ou encore le fait que ce sont généralement des 
structures avec trop de règles et contraintes par rapport à la population qu’elle touche. En effet, plusieurs 
participants ont fait mention du fait que la population des toxicomanes est généralement assez 
marginalisée et ne peut pas s’adapter à toutes les règles imposées dans les centre de réduction des risques 
tels que les salles de consommation à moindre risque. P.7 : « mais beaucoup n'y adhèrent pas, parce 
qu'il y a des règles, et qu'ils sont marginaux, ils n'ont pas d'horaire, ils n'ont pas de règles, et donc 
certaines choses les dérangent ».  

3.1.4.3. Avis sur la collaboration entre les deux approches 

La plupart des participants (P.1, 2, 3, 4, 7, 8, 9) sont pour une collaboration entre ces deux approches. 
Les résultats montrent que certains collaborent peu dans les faits mais sont pour l’idée d’une 
collaboration, tandis que d’autre ont l’impression de déjà collaborer et souhaitent que cela continue. 
P.1 : « Je pense qu'on est sur le bon rail. Il y a du travail, certes. Ça va prendre du temps, certes. Mais 
je pense que les différentes collaborations avec différents partenaires, on pourrait arriver à quelque 
chose de correct ».  

Les deux autres participants restant (P.5, 6), sont légèrement plus mitigé sur la nécessité d’une 
collaboration entre les approches répressives et de réduction des risques. P.5 : « ce qu'on fait pour le 
moment n'a pas vraiment d'impact, donc je ne sais pas si c'est nécessaire de plus collaborer ».  

Cette question de la collaboration entre les parties a soulevé quelques défis pour les personnes 
partisantes de cette collaboration. Les deux principaux défis mentionnés par les participants donc d’une 
part le besoin de directives claires pour une bonne collaboration. Et d’autre part plus de communication 
entre les différents services. P.8 : « De la communication, hein. Mais alors, dans les deux sens », P.3 : 
« Ici, pareil. Moi, je n'ai jamais assisté à une réunion, même aller visiter le Tadam, je n'ai jamais rentré. 
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Pourtant je suis en première ligne. Jamais on m'a dit, tiens, on va prendre une heure, on va aller boire 
un café en bas du Tadam ».  

3.1.5. Souhaits et défis pour la gestion de l’usage de drogues  

Afin de conclure les entretiens, nous avons demandé aux participants quels étaient leurs souhaits pour 
changer, faire évoluer la gestion de l’usage de drogues. Tous ont mentionné des défis mais il est 
intéressant de noter que presque tous les participants avaient des souhaits différents. Cependant deux 
souhaits sont revenus au minimum chez deux participants à chaque fois. Il s’agit d’abord, pour deux 
participants (P.2, 4) d’un besoin de plus de moyens, que ce soit des moyens financiers, plus de personnel 
ou plus de moyens pour la justice. P.2 : « Donner plus de moyens financiers, pas spécialement mais 
entre autres, aux services de police mais également à tous nos partenaires. Mais, moyens financiers en 
personnels, engagement personnel et moyen personnels et formation ».  

Pour trois autres participants (P.3, 5, 9), un autre défi a été mis en avant et c’est celui d’une meilleure 
prise en charge, d’une prise en charge plus complète, avec un accompagnement. P.9 : « Il faut avoir un 
suivi des toxicomanes, et comme je l'ai dit, le but c'est vraiment que la personne prenne conscience 
qu'on sait l'aider, et pour le sortir de là ».  

4. Discussion : 

4.1. Présentation des résultats  

Les résultats obtenus à la suite des entretiens nous ont permis de répondre à la question de départ et donc 
d’approfondir le ressenti des agents de police présents sur le terrain au contact des usagers de drogues. 
Il est opportun de rappeler que les recherches sur ce sujet ne sont pas abondantes dans le paysage belge. 
Les résultats de cette étude sont donc à comparer avec des données à échelle mondiale.  

4.1.1. Perception du phénomène d’usage de drogues dans l’espace public 

Les résultats de cette étude présentent le phénomène d’usage de drogues comme omniprésent, 
grandissant et très visible ce qui suit les constats faits au niveau de la prévalence de la toxicomanie 
présentés par la Cellule Générale de Politiques Drogues (2023). Celle-ci, tous comme les résultats mis 
en avant par plusieurs participants, fait la distinction entre les différents types de drogues et met en avant 
une forte présence du cannabis et de l’héroïne comme drogues remarquables dans l’espace public à 
Liège. Cette ampleur et cette visibilité énoncées par les participants rejoignent d’ailleurs la notion de 
« scène ouverte de consommation » énoncée lors de la définition de cette problématique, plus 
précisément chez les personnes en situation de précarité ou sans-abris (Bless et al., 1995 ; Bye & al., 
2024). De plus, la visibilité accrue soulignée lors des entretiens corrobore les propos trouvés dans la 
littérature notamment les définitions de Rhodes (2009) et Shaw et al. (2015) qui décrivent les espaces 
publics et semi-publics. Ces espaces publics, liés à la marginalisation et la précarité se relient donc sur 
le manque d’espaces privés mis en avant dans la littérature ainsi que dans les résultats des entretiens 
(DeBeck et al., 2012 ; Sutter et al., 2018). Cette convergence d’éléments illustre encre une fois le lien 
entre sans-abrisme et consommation dans l’espace public comme énoncé par les travaux de Fernandez 
(2010) et Debons (2020) qui insistaient sur ce lien renforcé par des facteurs tels que la mendicité 
agressive. Cette mendicité agressive présentée dans la littérature se retrouve, bien que très rarement, 
dans certains discours des participants reprise sous le terme de « voie de faits ». Certains énoncent alors 
la mendicité ou les vols à l’étalage. Cependant, l’agressivité est une caractéristique assez peu mise en 
avant chez nos participants comparé à la littérature.  
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Pour ce qui est des effets et nuisances de la consommation dans l’espace public, le résultat le plus 
marquant lors des entretiens était le sentiment d’insécurité que cela peut engendrer. De plus, les résultats 
mettent en avant une certaine insalubrité (seringues abandonnées, autres « crasses » et déchets laissés 
sur le lieu de consommation) ou encore des risques sanitaires pour la population. Toutes ces nuisances 
décrites par les participants convergent avec la littérature sur les nuisances perçues comme des 
infractions aux normes sociales (EMCDDA, 2005 ; McNeil et al., 2014), où l’insalubrité et l'insécurité 
sont liées à la vente et à la consommation publique (Nafstad, 2012 ; Hunter, 2018 ; Bye et al., 2024). 
Pour ce qui est du sentiment d’insécurité, entre autre, on peut mettre en avant que les participants 
s’alignent avec la littérature sur le fait que ce sentiment soit quelque chose de subjectif (EMCDDA, 
2005 ; André, 2025). On peut alors faire le lien entre ce sentiment d’insécurité et des tensions présentes 
entre les citoyens et les usagers à la vision de ceux-ci. Cependant, ces tensions sont en réalité plus basées 
sur un sentiment subjectif et des stéréotypes que sur un risque réel de danger. Une divergence apparait 
donc, là où la littérature insiste sur les risques d’agressions liées consommation en publique (Ickowicz 
et al., 2017 ; Sutter et al., 2018), les participants vont nuancer cette dangerosité réelle des usagers en 
insistant sur le fait que les agressions sont très rares et se déroulent très rarement sur des passants 
contrairement aux stéréotypes présents dans la population. Les comportements agressifs qui sont alors 
présentés dans la littérature (Ickowicz et al., 2017, Sutter et al., 2018) sont décrits par nos participants 
plutôt comme des comportements « bizarres » de par leur allures et les effets des drogues mais rarement 
dirigés vers les passants qui les entourent.  

Un autre résultat qui rejoint la littérature est celui de l’impact sanitaire que la consommation dans 
l’espace public peut représenter. En effet, plusieurs participants insistent sur des conditions de vie 
déplorables et des conséquences physiques graves suite à la prise de produits stupéfiants, ce qui rejoint 
les travaux de nombreux auteurs qui présentent un danger physique à travers la consommation et la 
marginalisation tel que des lésions non soignées, des maladies qui circulent ou tout simplement une 
hygiène insuffisante que ce soit dans le quotidien ou lors de l’injection (Topp et al., 2008 ; Roose et al., 
2009 ; Hope et al., 2020). De plus, l’insalubrité générale que ce phénomène représente était 
régulièrement mise en avant lors des entretiens rejoignant à nouveau la littérature (McNeil et al., 2014 ; 
Bye et al., 2024).  

L'impact économique (déclin des commerces, comme la préférence pour Maastricht mentionnée par un 
participant) étend la littérature, qui se concentre plus sur les aspects sanitaires et sociaux (Poliquin et al., 
2021 ; Fernandez, 2010). Cela suggère que, dans le contexte liégeois, la visibilité amplifie des effets 
socio-économiques locaux non toujours priorisés dans les études générales, potentiellement aggravés 
par la démocratisation du phénomène et l’habitude de voir ces usagers, ce qui pourrait influencer les 
politiques urbaines futures vers une meilleure intégration des dimensions économiques. 

4.1.2. Expériences avec les usagers  

Les agents interrogés lors des entretiens révèlent des contacts quotidiens majoritairement très positifs 
qui reposent sur un respect mutuel et une certaine empathie envers la population des usagers, ceux-ci 
sont d’ailleurs souvent décrits par les participants comme des « victimes » de leur consommation et ne 
les voient pas uniquement comme des auteurs de délits ce qui facilite à nouveau le lien. Ceci s’aligne 
donc très bien avec la littérature qui met en avant l’importance du côté humain et de la bonne perception 
des usagers dans la qualité du travail sur le terrain (Watson, 2012 ; Unlu, 2022) qui permettent alors à 
l’agent de police d’obtenir la qualité d’interlocuteur privilégié auprès de cette population (André, 2025). 
De plus, l’empathie énoncée par certains participants rejoint les discours qui soulignent une importance 
grandissante du « rôle social de psychologue » (Watson, 2012 ; Unlu, 2022) où la motivation est vue 
comme une clé afin d’aider l’usager à sortir de la dépendance. Cette motivation énoncée dans la 
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littérature peut également se retrouver à travers les récits des participants développant le concept de 
probation prétorienne, où cette même motivation à s’en sortir est un facteur déclencheur de cette 
démarche mise en application par le parquet. De plus, la garantie de bons contacts avec les usagers est 
également utile afin de réduire au maximum les comportements pouvant déranger les riverains. Ainsi, 
lorsqu’un agent de police essaye d’instaurer une prise de conscience, de demander à un usager d’aller 
consommer à un autre endroit ou de ramasser ses déchets, le lien de respect mutuel peut jouer un rôle 
facilitateur. Outre l’aspect social et empathique, comme énoncé par les participants, ces bons rapports 
avec la population des usagers est un gage de sécurité physique pour les agents eux-mêmes ce qui 
soutient, une fois de plus l’importance de ces rapports mis en avant par la littérature.  

De plus, la qualité des rapports avec la population représente un atout majeur pour ce qui est du travail 
d’enquête et de la source d’information que cela peut représenter ce qui fait écho aux travaux de 
Fernandez (2010), qui décrit les relations sociales dans la rue basées sur la réputation et les codes, 
permettant aux policiers d’obtenir des retours utiles pour le travail d’enquête.  

Pour ce qui est des expériences négatives, elles sont décrites, par les participants, comme très rares et 
principalement limitées à des risques de danger sanitaires tels que la présence de seringues, risques 
d’infection. Il peut également y avoir quelques risques liés aux comportements imprévisibles bien que 
ceux-ci demeurent très rares également. Cela converge avec Beletsky et al. (2005), qui notent une crainte 
de piqûres accidentelles et d'infections (VIH, hépatite C), accrue par le mode d'injection (Leclerc et al., 
2018 ; Lorentz et al., 2000). Cependant, les agents minimisent ces risques (contagion faible, incidents 
rares), contrastant avec la frustration plus marquée dans la littérature face à l'inefficacité des politiques 
et aux lacunes judiciaires (Beletsky et al., 2005). De plus, au niveau comportemental, les résultats de 
notre étude montrent une relation plus harmonieuse que dans des études comme Strike (2020), où les 
interactions avec les services de réduction des risques génèrent plus de tensions dues à des perceptions 
de surveillance excessive (Aitken et al., 2002 ; Fischer & Allard, 2007). Cette positivité relative pourrait 
s'expliquer par le travail en civil de la TFZ, favorisant une proximité moins formelle, et suggère des 
implications pour la formation policière : renforcer l'empathie pourrait améliorer la collaboration avec 
les usagers, réduisant les stigmates sociaux décrits par Collin (2024) et Becker (1963). De plus, cette 
positivité est également due à la régularité des contacts, les agents sont régulièrement confrontés aux 
mêmes personnes, disent connaitre leur nom et prénom ce qui peut renforcer une fois de plus le lien de 
respect mutuel qui est installé.  

4.1.3. Perception des actions policières 

Un point majeur présenté par les participants est le rôle répressif qu’ils jouent ainsi que les missions que 
ce rôle intègre telles que la verbalisation, le maintien de l’ordre, la gestion des débordements via les 
procès-verbaux ou encore les nouveaux programmes mis en place comme la proposition de transaction 
immédiate. De plus, les agents mettent régulièrement, lors des entretiens, les rôles de prévention 
(éducation, sensibilisation sanitaire comme ramasser les déchets, éveil de conscience chez les jeunes) et 
d’aide sociale (aide, guidance vers la probation prétorienne, écoute) qui prennent une place de plus en 
plus grande dans leurs missions. Ces résultats reflètent l’ambivalence mise en avant dans la littérature, 
c’est-à-dire que les policiers sont garants de l'ordre mais aussi médiateurs sociaux, confrontés à des 
attentes contradictoires de la population (sécurité) et des autorités (rapports judiciaires) comme présenté 
notamment dans les travaux de Jauffret-Roustide (2017) et André (2025). De plus, la priorisation de 
l’aspect social des interactions rejoint Watson (2012), qui note une perception des usagers comme "en 
échec" nécessitant motivation et réhabilitation, parfois imposée, et étend cela à un volet préventif 
sanitaire aligné sur Poliquin et al. (2021), où les usagers perçoivent la consommation comme un 
équilibre de santé, justifiant une approche éducative. 
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Un point principal abordé lors des entretiens était le sentiment d’efficacité qu’éprouvaient les agents de 
police face à leurs actions. D’après les résultats, ce sentiment d’efficacité varie, il est plus faible pour ce 
qui est de la toxicomanie mais il est plus significatif pour les rapports judiciaires rendus au parquet. De 
manière générale, une très grande majorité des participants évoquait un sentiment d’efficacité faible ce 
qui converge avec les limites de la répression soulignées dans la littérature notamment au niveau des 
sanctions présentées comme inefficaces (comme par exemple les amendes qui sont impayables chez les 
personnes précarisées ou encore dans une situation de sans-abrisme), déplacement du problème (Colman 
et al., 2021 ; André, 2025), et manque de moyens légaux pour traiter la santé publique (Jauffret-Roustide 
et Wdowick, 2025). 

D’autre part, la notion de conflits tels que l’impuissance perçue par plusieurs participants face à ce 
phénomène ou encore des contre-mesures inutiles comme déplacer les usagers d’un quartier à un autre 
font écho aux travaux de Barré (1994) et Kokoreff et al., (2018). Cependant, une nuance s’installe avec 
la littérature au niveau de l’efficacité à travers des moyens présentant plus d’efficacité tels que la 
proposition de transaction immédiate mise en avant par certains participants. Ainsi, l’usage de 
transaction immédiate comme répressif nuancé, non explicitement discuté dans la littérature générale, 
suggère une adaptation belge pragmatique qui pourrait inspirer d'autres contextes, mais qui reste limitée 
par le manque de suivi, renforçant le cercle vicieux de la dépendance décrit par Hughes (2007) et Peretti-
Watel (2011). Cela implique une besoin de réévaluer les missions policières pour intégrer plus de 
prévention à long terme, évitant ainsi les biais de visibilité soulignés par Saxe (2001), où l'usage privé 
est occulté. 

4.1.4. Position par rapport aux politiques mises en place 

Dans un premier temps, les résultats des entretiens portant sur l’approche répressive montrent quelques 
faibles avantages à cette approche mais soulignent surtout de nombreuses limites. Pour les avantages, 
l’approche répressive est décrite par les participants comme positive surtout pour le sevrage à court 
terme qu’elle propose lorsqu’un usager doit aller en prison. En outre, certains présentaient l’approche 
diversifiée de moyens de répression comme un avantage. Cependant on remarque que la littérature sur 
ce sujet n’a pas permis de mettre beaucoup de points positifs en avant, ce qui diverge avec les 
représentations présentées ci-dessus par les participants, bien que ces représentations positives soient 
limitées. Comme dit précédemment, la totalité des participants à mis en avant des limites diverses et 
variées à l’approche répressive, la plus importante d’entre elles étant l’insuffisance de cette approche 
pour régler l’usage de drogue, ce qui complète la littérature (Jauffret-Roustide et Wdowick, 2025). Les 
résultats mettent en avant que cette approche a pour défaut de déplacer le problème plus que d’y trouver 
une réelle solution, ce qui s’aligne avec les travaux de Colman et al. (2021) mais également avec ceux 
d’André (2025) sur le sujet. De plus, cette approche est décrite, dans les entretiens, comme présentant 
un manque de poursuite où de nombreux usagers accumulent les procès-verbaux sans que de réelles 
sanctions ne soient appliquées, ce qui renforce le sentiment d’efficacité faible énoncé dans la littérature 
(André, 2025). Plusieurs participants ont également mis en avant qu’ils percevaient les usagers de 
drogues comme des victimes de leur consommation voire comme des personnes « malades » ce qui vient 
renforcer les travaux qui présentent l’approche répressive comme insuffisante car la gestion de la 
toxicomanie devrait se tourner vers une prise en charge plus complète au lieu de considérer que les 
personnes toxicomanes sont simplement auteures de délits et des personnes « faibles » (Jauffret-
Roustide et Granier, 2017 ; Earp et al., 2021 ; Jauffret-Roustide et Wdowick, 2025). 

Dans un second temps, les résultats sur l’approche de réduction des risques ont également montré des 
avantages ainsi que des inconvénients. Les participants ont généralement relevé un avantage majeur aux 
dispositifs de réduction des risques comme les salles de consommation à moindre risque par exemple, 
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qui est un avantage sanitaire. Plusieurs ont mentionné le fait que cela permettait aux usagers de ne pas 
consommer en rue ce qui réduit ainsi le risque de maladies et autres problèmes sanitaires mais cela agit 
aussi sur la salubrité de la ville, ce qui rejoint les travaux présentant les problèmes sanitaires et de 
salubrité liés à la consommation dans l’espace public (Jauffret-Roustide, 2004 ; Jauffret-Roustide et 
Garnier, 2017 ; Hunter, 2018). De plus, un autre avantage présenté par nos participants est celui de 
l’invisibilisation du phénomène. La littérature n’abordait pas directement cet aspect en termes 
d’avantages de l’approche de réduction des risques, mais on peut mettre en avant que cela rejoint les 
problèmes de visibilités du phénomène décrit, dans la littérature, comme une infraction aux normes 
sociale (McNeil et al., 2014).  

Tout comme pour la répression, les avis de participants à propos de la réduction des risques montrent 
des limites à cette approche. Tout d’abord, les participants abordent des services tels que la salle de 
consommation à moindre risque, le TADAM (Demaret et al., 2015), tout en expliquant que ces structures 
connaissent des hauts et des bas. Ceci corrèle donc les résultats présents dans la littérature qui abordent 
une difficulté d’implantation pour ces structures (Jauffret-Roustide et Wdowick, 2025). Les participants 
de cette étude vont étendre les difficultés d’implantation de ces structures en mettant en avant que celles-
ci présentent trop de règles pour convenir aux besoins des personnes usagères de drogues, comme le fait 
qu’ils ne peuvent pas venir accompagnés de leurs animaux de compagnie, ne peuvent pas partager la 
consommation ou encore qu’ils ne bénéficient que d’un laps de temps assez court pour consommer.  

Bien que dans les faits, peu de collaboration existe entre les différents services comme le présente la 
majorité des participants, un grand nombre d’entre eux sont favorable à l’idée que ces deux approches 
puissent coexister et collaborer dans leurs actions. Ces avis rejoignent donc la littérature et notamment 
les travaux de Jauffret-Roustide et Wdowick (2025) mais aussi ceux d’André (2025) sur la nécessité de 
combiner répression et réduction des risques pour une efficacité accrue, contrastant avec des études 
comme Waal (2014) où les réticences policières persistent (encouragement à la dépendance, aggravation 
de la criminalité ; Watson, 2012). Les résultats liégeois montrent une ouverture plus prononcée, peut-
être due au contexte belge post-2018 (ouverture de SCMR, levée des poursuites en 2023 ; Das Neves 
Ribeiro, 2025), mais soulignent un manque de politiques claires et de familiarité (Strike, 2020 ; Watson, 
2018), risquant une perception de surveillance par les usagers (Aitken et al., 2002). Cela implique des 
défis pour l'avenir tels qu’une une meilleure formation intersectorielle, qui pourrait atténuer les 
oppositions ou encore l’installation d’une réelle communication entre les différents services.  

4.1.5. Souhaits et défis pour la gestion de l’usage de drogues 

Pour clôturer l’entretien, il était demandé aux participants quels étaient leurs souhaits et aspirations afin 
d’avoir une meilleure gestion de l’usage de drogues et ceux-ci ont mis en avant divers défis et souhaits 
tels qu’un besoin de plus de moyens financiers et personnels, une prise en charge plus complète avec un 
accompagnement et un suivi ou encore des directives claires à propos de la collaboration possible avec 
d’autres services. Ces différents défis rejoignent la littérature sur l’échec de la répression seule et le 
besoin d'intégration sanitaire/sociale (Jauffret-Roustide et Granier, 2017 ; Van der Linden, 2025). Le 
besoin de moyens fait écho aux travaux  de Beletsky et al. (2005) sur les lacunes judiciaires et en 
traitements (manque de places en prison, inefficacité des programmes), tandis que l'accompagnement 
rejoint Poliquin et al. (2021) sur la perception des usagers comme attentifs à leur santé (automédication, 
équilibre perçu), nécessitant une approche non-stigmatisante et pragmatique pour réduire les risques 
(Bozinoff et al., 2017). 

Cependant, il y a une divergence mise en avant par rapport à la littérature. Les participants mettent en 
avant des souhaits basés sur le local contrastant avec des études internationales focalisées sur les SCS 
et programmes comme l'échange de seringues (Kennedy et al., 2017 ; Cook, 2010), suggérant que le 
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contexte liégeois priorise une réinsertion personnalisée face à la marginalisation aggravée par la 
polyconsommation (Quertemont, 2023 ; Riley, 2023). Cela implique des défis comme une meilleure 
allocation de ressources pour des programmes hybrides, évitant l'auto-exclusion décrite par Furtos 
(2007), et favorisant une évolution vers des politiques plus inclusives. 

4.2. Forces et limites 

Une recherche qualitative portant sur le ressentis des agents de police sur le terrain au contact des usagers 
de drogues peut présenter plusieurs limites susceptibles d’avoir un impact sur la validité et la 
généralisation des résultats.  

Tout d’abord, au niveau de la validité externe, celle-ci est limitée par la taille de l’échantillon qui ne 
comporte que neufs participants. Ainsi, puisque le nombre de participants est relativement limité, cela 
ne nous permet pas de généraliser les résultats. Cette petite taille d’échantillon est due au fait que nous 
avons fait le choix de nous concentrer sur une équipe bien précise d’agents de police qui est la TFZ de 
Liège, mais elle est aussi due à la sensibilité du métier de policier qui a influencé la volonté de participer 
à ce genre d’étude. De plus, le recrutement se faisait uniquement sur base volontaire ce qui étend le biais 
de sélection et l’impossibilité d’étendre les résultats.  

Ensuite, il est important de mettre en avant que la position de policier est assez sensible ainsi que le sujet 
abordé dans cette étude ce qui peut se remarquer dans une certaine réticence de la part de certains 
candidats à s’exprimer librement car ils doivent faire attention aux informations qui dépassent leur cadre 
de travail.  

Un biais réside également dans l’homogénéité de l’échantillon puisque cette recherche se basait 
uniquement sur les agents de la TFZ, ceux-ci présentent donc des fonctions plus ou moins équivalentes. 
Il serait donc judicieux d’étendre la recherche aux policiers en uniformes par exemple puisque nos 
participants ont eux-mêmes plusieurs fois mis cette comparaison en avant.  

Finalement, une dernière limite réside dans le fait que plusieurs entretiens ont été passés la même 
journée. Ceci en raison du fait que cette étude visait des membres d’une même équipe pour lesquels il 
était plus facile de fixer différents créneaux horaires un même jour. Cela peut ainsi constituer un biais 
en termes d’efficacité lors des entretiens.  

Malgré les limites présentées, cette étude présente des forces. Tout d’abord au niveau de la composition 
de l’échantillon, celui-ci bénéficie d’une certaine diversité malgré des postes et fonctions similaires. En 
effet, les participants présentaient généralement un parcours assez différent avant leur entrée dans la 
police ; en outre, l’ancienneté des participants variait ce qui offre une expérience différente à chacun.  

Ensuite, par le choix d’un guide d’entretien semi-directif, nous ajoutons une force au niveau de la 
validité interne de cette étude. Le guide d’entretien réalisé permettait de laisser libre place à la parole du 
participant, garantissant ainsi une richesse d’informations tout en respectant le fil conducteur de cette 
recherche.  

4.3. Implications futures 

Notre étude, dont l’intérêt réside dans le fait que son sujet soit peu exploité en Belgique, peut représenter 
un point de départ pour des recherches futures sur notre territoire. Nous pourrions alors élargir 
l’échantillon déjà présent afin d’aborder d’autres types de policiers. Comme énoncé plus haut, plusieurs 
participants comparaient leur rôle avec celui des policiers présents en uniforme. Il peut donc être 
intéressant d’élargir l’échantillon à ce niveau. Par ailleurs, un autre type de policier à interroger 
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permettrait aussi d’avoir un échantillon plus grand. La TFZ étant une équipe de petite taille, l’échantillon 
a été également influencé par cette faible taille.  

5. Conclusion 

Au travers de cette étude, nous avons pu nous concentrer sur la vision des policiers au contact des usagers 
présents dans l’espace public de la ville de Liège. Ainsi, nous avons pu mettre en avant l’importance de 
ce lien dans leur travail au quotidien afin de gérer ce problème présent dans l’espace public et générant 
un nombre important de nuisances. Bien que le rôle de policier soit répressif par essence, nombreux sont 
ceux qui ont vu leur rôle devenir de plus en plus social face à ce phénomène omniprésent et grandissant 
dans l’espace public. Concernant la vision des approches mises en place afin de gérer cette 
problématique, les agents ont montré une réelle remise en question de l’approche répressive qu’ils jugent 
comme insuffisante à l’heure actuelle. Cette remise en question a amené nos participants à se prononcer 
sur le sentiment d’efficacité qui découle de leurs actions au quotidien. La plupart de nos participants ont 
décrit la gestion de la toxicomanie comme une guerre perdue d’avance. Ils mettent alors en avant que 
l’efficacité n'est pas le moteur principal de leur travail bien que cela puisse engendrer une certaine 
frustration. Les participants expliquent donc essayer de faire de leur mieux avec les moyens dont ils 
disposent afin de faire respecter l’ordre tout en gardant une position privilégiée auprès des usagers. Face 
à tous ces ressentis, incertitudes et propositions de collaboration futures entre les services de répression 
et de réduction des risques, les participants ont mis en avant toute une série de défis et souhaits afin 
d’avoir une meilleure gestion de l’usage de drogues. Ces défis s’axent principalement sur le besoin de 
moyens, une demande de directives claires et surtout une meilleure communication entre les différents 
services.  
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7. Annexes  

Annexe 1 : Courriel 

Objet : Demande d’entretien avec les agents de la TFZ de Liège 

Bonjour Monsieur, 

Étant étudiante en master criminologie à finalité spécialisée en organisations criminelles et 
analyse du crime à l’université de Liège, je réalise un travail de fin d’études en vue de 
l’obtention de mon diplôme. Ma recherche a pour objectif de comprendre et questionner le 
ressentis et l’expérience des agents de police (TFZ) lors de leur expérience sur le terrain au 
contact des usagers de drogues. 

J’ai effectué un stage d’observation il y a quelques mois avec vos équipes afin d’approcher leur 
travail et d’observer le fonctionnement de ces équipes. Ainsi, je souhaiterais interroger les 
membre de la TFZ de Liège, de préférence faisant partie de la section flagrant délit car ceux-ci 
sont directement visé par l’objet de ma recherche à savoir le lien direct avec les usagers de 
drogues. 

Je vous envoie ce mail pour pouvoir rentrer en contact avec les personne désireuses de participer 
à mon étude. 

Il s’agit d’un entretien comportant des questions ouvertes sur base de votre ressenti et de votre 
expérience. L’entretien durera +- 1 heure et sera anonymisé. Avec votre accord, il sera 
enregistré́ et retranscris par mes soins pour l’analyse des résultats. Cet enregistrement sera 
uniquement utilisé dans le cadre de mon travail de fin d’études. 

Si vous consentez à me rencontrer ou à me mettre en contact avec une personne désirant 
participer, je vous invite à répondre à mon email en m’informant de vos disponibilités pour 
prendre rendez-vous ou en me communiquant des adresses mail plus spécifiques. 

D’avance merci pour votre réponse et pour votre contribution, 

Cordialement, 

Hobe Ness 

Tel : +32 470/53.68.77 
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Annexe 2 : Guide d’entretien 

1. Présentation  
Pouvez-vous me présenter votre parcours professionnel ? de votre formation ?  

- Votre parcours avant d’entrer dans la police 
- Quelle est votre fonction actuelle ? Depuis quand l’exercez-vous ?  

o Fonctions antérieures 
o En quoi consiste votre fonction 

 

2. Axe 1 : description du phénomène de l’usage de drogue dans l’espace public :  
Comment définiriez-vous le phénomène d’usage de drogues dans l’espace public et les impacts 
qui peuvent en découler ? (Ampleur, évolution, profils des usagers, moments de la journée).  

- D’un point de vue sanitaire 
- D’un point de vue comportemental et social 

Comment définiriez-vous les nuisances liées à la consommation de drogues dans l’espace 
public ?  

- Quels types de comportements ou de situations vous semblent les plus compliquer à 
gérer au quotidien ?  

Percevez-vous des répercussions sur les citoyens, les passants ?  

 

3. Axe 2 : expérience avec les usagers : 
Les contacts avec la population des usagers sont-ils fortement présents selon vous ?  

- Quels sont le type de contacts présents ? 
- Dans quel cadre ?  
- Quelle importance y apportez-vous ?  
- Comment décririez-vous la qualité de ces échanges ?  
- Votre posture change-t-elle selon le type de personne en face de vous ? (personne plus 

jeune, marginalisée, récidiviste, …) 

 

Adoptez-vous des attitudes particulières lors de la mise en relation avec les usagers ou lorsque 
vous êtes visibles par ceux-ci ? Si oui, quelles sont ces attitudes ?  

 

Comment se déroule la prise de contact avec le public cible ?  
- Dans quelles circonstances les interpellez-vous ?  
- Comment se déroule le contact de manière générale ?  
- Quel type de liens installez-vous avec les usagers ?  
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Quel est votre ressenti vis-à-vis de la perception que les usagers ont de vous ?  
- Au quotidien, comment cela se concrétise ?  
- Mettez-vous en place des choses pour impacter cette perception ?  
- La perception des usagers par rapport aux services de police impacte-t-elle l’interaction 

directe que vous avez avec eux ?  
- Gestion des cas difficiles ?  

 

4. Axe 3 : perceptions de leurs actions :  
Comment définiriez-vous votre rôle face aux usagers de drogues ?  

- Quelles sont vos missions ?  
- Comment vous positionnez-vous face à ces missions ?  

 

Quelles conséquences remarquez-vous au niveau de vos actions ?  

- Impact direct chez l’usager, réactions ?  
- Voyez-vous un résultat plus ou moins direct suite à votre interaction ?   

 

Quelle est votre position vis-à-vis du sentiment d’efficacité en lien avec vos actions ?  
- Quels sentiments percevez-vous à l’égard de vos actions sur le terrain ?  
- Quelles sont les actions que vous percevez comme les plus efficaces face à l’usage de 

drogues ?  
- Il y a-t-il des situations qui ne présentent pas, pour vous, les effets attendus ? 

(Reformuler je n’arrive pas à exprimer mon idée).  
 

Ressentez-vous des conflits vis-à-vis de vos missions ? 

- Avez -vous déjà expérimenté un décalage entre les injonctions qui vous sont assignées 
et ce que vous estimez être pertinent ou utile sur le terrain ?  

5. Axe 4 : Avis par rapport aux politiques mises en place :  
Que pensez-vous de l’approche répressive mise en place face à l’usage de drogue ?  

- Comment ressentez-vous le fait d’appliquer la loi à des personnes usagères de drogues ?  
- Remarquez-vous des effets concrets qui en découlent ?  
- Avantages ?  
- Limites ? 

 

Comment vous positionnez-vous par rapport aux approches de réduction des risques ?  
- Que pensez-vous des dispositifs tels que les salles de consommation à moindre risque 

et programmes d’échange de seringues ? 
- En quelle mesure trouvez-vous ce type d’approche utile pour la gestion de l’usage de 

drogue ?  
- Collaborez-vous avec ces organismes de réductions des risques ?  
- Si oui, quelle forme prend cette collaboration ? 
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- La proximité d’une organisation de réduction des risques influence-t-elle vos 
décisions ? Si oui en quoi cela va-t-il impacter ? 

 

Comment vous positionnez vous face à l’opposition qu’il peut y avoir entre l’approche 
répressive et la réduction des risques ?  

- Ressentez-vous une influence de ces dispositifs sur votre travail de terrain ?  
- Comment gérez-vous les situations où la répression et la réduction des risques semblent 

très fortement s’opposer ? 
- Pensez-vous qu’il est possible de combiner ces deux approches dans votre travail au 

quotidien ?  
 

6. Axe 5 : Souhaits, pistes d’amélioration et conclusion :  
Que souhaiteriez-vous voir changer au niveau de l’intervention auprès des usagers de drogues ?  

 

Qu’est-ce qui permettrait une bonne collaboration entre les missions de la police et celles des 
programmes de réduction des risques ?  

 

Avez-vous quelque chose d’autre à ajouter vis-à-vis de notre échange ?  
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Annexe 3 : Formulaire de consentement RGPD 
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